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Co-construire 
un avenir partagé
Dans la foulée des élections sénatoriales et de la démission 
de notre Président Clément Pernot, les 92 conseillers 
communautaires représentant les 66 communes du 
territoire se sont réunis le 13 mai dernier pour renouveler 
la gouvernance de la Communauté de communes 
Champagnole Nozeroy Jura. Cette assemblée a choisi 
de me faire confiance en me portant à la présidence 
de notre intercommunalité. Cette responsabilité 
m’honore et m’engage. Pendant les deux années à 
venir, je consacrerai toute mon énergie à cette fonction, 
avec ma propre sensibilité et dans la continuité de la 
politique menée par mon prédécesseur.

Entouré d’un bureau communautaire composé de 
femmes et d’hommes engagés, de vice-présidents 
avec l’appui desquels je peux poursuivre le travail 
engagé, je suis d’ores et déjà à pied d’œuvre. Je pense 
en premier lieu aux projets économiques. 
D’ici quelques semaines, nous inaugurerons l’entreprise 
Sublimétal sur la zone André- Schwartzmann, ainsi 
que l’installation de Premier Plateau et l’extension 
de l’atelier de découpe, en proximité immédiate 
de notre abattoir intercommunal. Ces équipements 
neufs complètent le pôle agroalimentaire sur la 
ZA André-Jourdain à Équevillon, contribuent à son 
développement, et assurent un circuit court de qua-
lité aux consommateurs. Il s’agit d’un dossier que 
j’ai suivi de près lorsque j’étais gérant de la société 
d’exploitation Viande Nature Jura, et qu’il me tenait 
tout particulièrement à cœur de voir aboutir.  

Parmi les dossiers pour lesquels j’ai une appétence 
toute particulière et sur lesquels il va falloir avancer 
rapidement, je citerai ceux liés à l’enfance. Un vaste 
chantier de rénovation et de restructuration de 
nos écoles a été lancé lors de ma vice-présidence 
en charge des bâtiments scolaires. La réalisation de 
la nouvelle école élémentaire de Nozeroy va nous 
mobiliser pleinement dans les prochains mois. Après 
le choix du cabinet d’architecte dans les semaines à 
venir, viendra le dépôt du permis de construire d’ici 
la fin de l’année. 
Les chantiers des micro-crèches se poursuivent avec 
entrain. Si le projet de Montrond a trouvé son em-
prise foncière, les structures de Monnet-la-Ville et 

Andelot-en-Montagne vont quant à elle ouvrir leurs 
portes après l’été. 
Dans cette continuité, j’aimerais pouvoir engager le 
projet d’une restauration collective à destination de 
l’ensemble des enfants du territoire, que l’on pour-
rait également déployer pour nos aînés. Ce projet 
alimentaire territorial, cher à Clément Pernot, me 
tient également à cœur. Il favoriserait l’émergence 
d’un service pour tous, en privilégiant l’accès aux 
produits locaux, en ancrant et en développant les 
productions du secteur.
 
Parmi les chantiers à finaliser, je citerai aussi celui de 
notre plan local d’urbanisme intercommunal, dont le 
but premier est d’harmoniser les règles d’urbanisme 
qui s’appliquent actuellement dans l’intercommunalité. 
Ce document servira de cadre commun, efficace et 
opérationnel, à destination de la population de nos 
66 communes. Il permettra de détailler les grandes 
orientations à venir : l’économie, l’environnement, la 
démographie et les mobilités, afin de permettre au 
territoire de s’adapter aux transitions en cours et 
de continuer à accroître son attractivité.

Vous le voyez, dans la continuité du précédent projet 
de territoire, j’ai ainsi fixé deux objectifs majeurs : le 
développement économique et les solidarités 
humaines, au travers notamment de notre politique 
enfance et petite enfance et le renforcement de nos 
actions pour le maintien de l’autonomie des personnes 
âgées. Cela sera possible grâce au travail que nous 
continuerons de mener conjointement avec le Dépar-
tement du Jura et nos conseillers départementaux, 
Éloïse Schneider et Clément Pernot. 

En restant à proximité des habitants et des porteurs 
de projet, en garantissant l’efficacité des services 
publics, nous serons en mesure, avec l’ensemble des 
élus intercommunaux et des vice-présidents, de co-
construire un avenir partagé. 

VOS  ÉLUS ÉDITO
Le nouvel exécutif de la Com-Com
Suite à l’accession du président Clément Pernot à l’assemblée sénatoriale,  
des élections ont été organisées le 13 mai dernier en vue d’un remaniement  
de l’exécutif de la Communauté de communes Champagnole Nozeroy Jura. 

Le nouveau président de la Com-Com, Rémi Hugon, ainsi que l’ensemble  
des vice-présidents se tiennent à la disposition des habitants du territoire. 

 03.84.52.06.20. 
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Rémi HUGON

Le nouveau Bureau est composé de 31 membres.  
Le président et les vice-présidents (14 élus) sont 
membres de droit. Les 17 élus supplémentaires 
sont les Conseillers communautaires suivants :
Chantal MARTIN, Patrice MAIRE, Jean-Paul 
MAITRE, Florent SERRETTE, Monique FANTINI, 
Alain GAVIGNET, Philippe CUEVAS, Pascal 
GRENIER, Louis-Pierre MARESCHAL, Catherine 
DAVID-ROUSSEAU, David ALPY, Christian 
DRECQ, Olivier CAVALLIN, Dominique 
CHAUVIN, Geneviève MOREAU, Pascal 
VOLPOET et Jean-Marc GRESSET-BOURGEOIS.

Le « Printemps Palladien », festival floral et végétal, s'est déroulé en mai dernier à Syam.
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■ Clément Pernot, vous venez de quitter - par obligation - la 
présidence de la Communauté de Communes suite à votre élec-
tion sénatoriale. On vous sait très attaché à notre Territoire,  
pourquoi avez-vous fait le choix de briguer un mandat national ? 

Effectivement, la loi sur le cumul m’oblige à démissionner de mes 
postes de la Mairie, de l’Intercommunalité et cela est une réelle dé-
chirure pour moi. Après avoir servi avec passion Champagnole en 
tant qu’Adjoint puis Maire, après avoir œuvré quotidiennement avec 
plaisir pour la Communauté de Communes en tant que Vice-Président 
puis Président, après m’être battu pour une politique locale puissante 
et dynamique, j’espère maintenant, fort de toutes ces expériences, 
pouvoir faire entendre la voix de la ruralité au niveau national. 
Suite aux multiples constats des évolutions néfastes de la loi pour 
nos territoires depuis quinze ans avec notamment, la perte de notre 
fiscalité, de notre autonomie de gestion foncière, de nos services 
publics… il m’est apparu nécessaire de m’engager au niveau national 
pour lutter avec détermination contre les orientations catastrophiques 
des métropolitains centralisateurs, afin d’affirmer la nécessité d’une 
France diverse et riche de ses territoires.  

■ Vous avez été à la tête de l’Intercommunalité pendant 16 années, 
quelles sont les réalisations les plus emblématiques de l’esprit 
communautaire selon vous ?

Toutes les réalisations portées par la Communauté de Communes 
sont pour moi emblématiques puisqu’elles sont issues de réflexions 
intercommunales portées par les maires du territoire, qu’elles sont une 
succession de réussites que chacun peut apprécier dans son quotidien. 
La première que nous avons connue à la fin des années 1980, suite à la 
déflagration industrielle, est certainement la reconstruction de notre 
économie locale amorcée avec André Jourdain, André Schartzmann et 
Jean Charroppin. Avec eux, puis dans leur sillage, nous avons installé 
des chefs d’entreprises grâce à nos capacités d’accueil. Nous avons 
aussi accompagné les projets de développement des entreprises 
historiques encore en activité après les tristes années, et nous avons 
tissé ainsi pierre après pierre une nouvelle économie basée sur le 
décolletage, la mécanique générale de précision, le traitement de 
surface, les entreprises d’emballages, les métiers du bois (première, 
deuxième et troisième transformation), le pôle agroalimentaire (viande 
et fromage).

La richesse recréée nous a permis de construire notre maison et 
j’aime le symbole que celle-ci soit installée dans les anciens locaux 
Jouef, clin d’œil à notre histoire et l’affirmation de notre volonté de 
ne jamais renoncer. 
Cette dynamique économique a généré également un développe-
ment commercial de grande ampleur avec l’arrivée de nombreuses 
nouvelles enseignes en zones commerciales tout en conservant le tissu 
des commerces de proximité dans les villes bourgs de notre territoire.  
Dans la liste de ces installations, j’aurai une mention toute particulière 
pour le pôle agroalimentaire qui fut construit par la seule volonté des 
élus locaux contre les vents et marées des administrations. Aujourd’hui 
avec l’arrivée de l’entreprise Premier Plateau, la réussite de ce projet 
20 ans après l’idée de sa mise en place, est une véritable satisfaction. 
Tous ceux qui par leur vote positif et leur travail ont accompagné son 
avènement, illustrent que rien ne résiste à une volonté locale et à la 
force intercommunale !
Clé de voûte de notre Communauté de Communes, ce développement 
économique par la richesse générée sur le territoire, nous a permis de 
proposer un certain nombre de services afin de répondre aux besoins 
du plus grand nombre. Je citerai en premier lieu l’assainissement 
pour tous avec une solidarité tarifaire, mais aussi une offre dédiée 
à nos familles avec l’ouverture de la crèche de Champagnole, puis 
la construction et la rénovation de l’ensemble des écoles de notre 
Communauté de Communes et prochainement l’édification de trois 
micro-crèches. C’est avec ces moyens également que nous avons mis 
en place trois maisons « France Services ». 

L’attrait pour notre territoire passe également par le développement 
culturel. Nous sommes ainsi associés historiquement aux Scènes du 
Jura et partenaires du Moulin de Brainans afin de bénéficier d’une 
offre culturelle d’ampleur et variée en ce qui concerne les spectacles 
vivants.  La préservation du cinéma est devenue l’une de nos priorités 
qui nous a menés à son acquisition. 
En termes d’attractivité, le tourisme est forcément au centre de nos 
préoccupations comme en témoignent la construction du centre 
aquatique, la mise en service des voies vertes tout comme les amé-
nagements des Pertes de l’Ain, de la Billaude, de la Langouette, de la 
Source de la Saine, de la Source de l’Ain, et prochainement la réalisation 
des promenades des bords de l’Ain via Champagnole, Cize et Ney. 

INTERVIE W  
CLÉMENT PER NOT 

Retour sur 16 années de présidence  
à la Communauté de Communes

J’ai une mention du cœur toute particulière avec la maison des autistes - 
la Ferme du Sillon - à Chaux-des-Crotenay. Cette structure d’accueil 
n’aurait jamais connu son aboutissement sans la Communauté de 
Communes Ain-Angillon-Malvaux. Plus récemment, la mise en place 
d’un transport solidaire dédié aux personnes âgées sur l’ensemble de 
notre territoire avec CNJ Séniors et la relance de la Tram’Jurassienne 
avec CNJ Organisation sont pour moi de réelles satisfactions et sou-
lignent l’originalité de la collaboration intercommunale et associative 
mettant en exergue la volonté de faire et de proposer des services 
spécifiques et adaptés en milieu rural.
  

■ Avez-vous des regrets ou le sentiment de ne pas avoir pu mener 
à bien certains projets ? Lesquels et pourquoi ?

On peut être irrité par les tracasseries de toutes formes inhérentes à la 
mise en place de certains dossiers mais aujourd’hui je n’ai aucun regret 
parce que notre Communauté de Communes est force de projets.  
En effet, nous inaugurerons prochainement l’entreprise Sublimétal 
(ex SNTS) ; la zone commerciale connaitra de nouvelles évolutions 
grâce à nos acquisitions ; le pôle médical sera complété avec l’arrivée 
du laboratoire ; l’école de Nozeroy sera prochainement construite…
C’est en continu que les dossiers se succèdent les uns aux autres.  
S’il y en a un que je souhaite voir aboutir un jour, c’est celui de la 
multiplication sur notre sol d’habitations à destination des personnes 
âgées assurant un accueil avant l’entrée en EHPAD. C’est un défi que 
notre intercommunalité doit relever. J’ai amorcé les études, c’est un 
objectif complexe si l’on veut qu’elles soient accessibles à tous. Nous 
devrons notamment collaborer avec le Conseil départemental en 

charge de la compétence. Mais j’aimerais 
que notre Communauté de Communes soit 
pionnière et expérimentale en la matière 
parce qu’il est de notre devoir d’accom-
pagner au mieux nos aînés. 

■ Rémi Hugon a repris les rênes de la 
ComCom en mai dernier, comment lui 
avez-vous vous confié les clés de cette 
collectivité ? Quels conseils lui avez-vous 
donnés ?

On ne confie pas les clés d’une collectivité, 
c’est à l’assemblée de choisir son Président 
et c’est ainsi que Rémi a accédé à la prési-
dence. Pour conduire notre Communauté 
de Communes, il faut aimer ses habitants, apprécier toutes les di-
versités de notre territoire, savoir s’appuyer sur le talent de chacun 
des conseillers communautaires, entraîner et motiver le conseil pour 
œuvrer en permanence au bien vivre de nos administrés. 
Pour cela il est nécessaire de disposer d’une vision d’avenir, de 
bonnes bases de comptabilité publique, de qualités et de connais-
sances managériales, d’une sérieuse expérience dans la gestion 
de dossiers importants, et là, Rémi excelle depuis de nombreuses 
années avec la responsabilité de l’abattoir, du pôle agroalimen-
taire, de la mise en place du projet scolaire et de son implication 
sans faille dans sa charge de premier Vice-Président à mes côtés, 
durant les dernières années après le départ de Claude Giraud.  
Nous avons une immense chance : le Président Hugon coche toutes 
les cases... Avec le soutien de toutes les forces vives de notre Com-
munautés de Communes, il sera l’homme de la situation. 

■ Enfin, quel regard portez-vous sur les collectivités locales 
dans les prochaines années ? Êtes-vous inquiet quant à l’avenir 
de nos mairies et de nos structures territoriales ou plutôt d’un 
naturel confiant ? 

Je suis toujours d’un naturel confiant, mais pas naïf. Depuis douze ans 
nos gouvernants s’ingénient à re-centraliser nos moyens. Nous devons 
affronter les tempêtes législatives de mauvais alois pour notre ruralité 
telles que le zéro artificialisation des sols, les remises en cause de notre 
autonomie fiscale, le pointillisme des administrations obsédées de 
normes… Pour nous assurer un réel avenir sur nos terres, il nous faut 
donc faire beaucoup plus entendre notre voix, nous, les élus ruraux : 
maires, conseillers départementaux et régionaux, parlementaires 
dans toutes les instances de décisions nationales. C’est l’une de mes 
grandes motivations quant à mon engagement au Sénat.
On comprendra un jour dans ce pays que sa richesse est le fruit du 
pluralisme de ses terroirs et que l’avenir de la France s’est construit, 
se construit et se construira à partir des territoires.

Le Décolletage Jurassien, l'une des entreprises symboliques de la transformation  
de notre tissu industriel.

Le groupe scolaire de la Fresse à Saint-Germain-en-Montagne fait partie des 15 écoles 
construites et rénovées dernièrement.

La Maison de Santé de Champagnole, exemple de notre résistance pour maintenir  
un service de soins à la population.

Le centre aquatique intercommunal Les Tritons illustre notre volonté de bénéficier 
 d'un territoire attractif en toute saison.

L'aménagement de la source de l'Ain : l'envie de partager nos sites remarquables  
avec les touristes dans le respect de leur préservation.

La Tram'Jurassienne, une volonté affirmée de disposer d'un événementiel de qualité.

Attendu depuis l'ouverture de l'autoroute,  
j'ai obtenu la présence de notre territoire  

sur l'A39.
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« SUBLIMÉTAL »
La nouvelle usine est sortie de terre
D a n s  l a  z o n e  d ’a c t i v i t é s  A n d r é - 
Schwartzmann, à Champagnole, les 
travaux de construction de la nouvelle 
usine « Sublimétal » (issue de la fusion, en 
2022, des sociétés champagnolaises SNTS 
et Kango) touchent à leur fin. Spécialisé 
dans la conception et la fabrication de 
produits finis et semi-finis métalliques, le 
groupe industriel Global Metal Works 
(basé dans l’Ain) a racheté ces deux 
entreprises en 2017.

Après un peu plus d’une année de travaux, 
l’entreprise devrait emménager dans 
cette nouvelle structure d’une surface 
de 3 793 m2 dans le courant de l’été, afin 
d’être opérationnelle à la rentrée.

Sp écial isée dans l’assemblage et 
la f init ion de pièces métall iques 
destinées au secteur du luxe (bijouterie, 

maroquinerie, horlogerie…), la société 
« Sublimétal » espère un développement 
rapide et prévoit d’accueillir environ 80 
salariés en 2024-2025. Une première 
phase de recrutement a déjà été réalisée. 
En parallèle, l’entreprise a également 
ouvert sa propre « école » de polissage, 
en partenariat avec le Greta, afin de former 
en interne ses nouveaux salariés. 

Conçu dans une optique écoresponsable, 
le bâtiment a notamment été doté d’une 
toiture photovoltaïque et d’un chauffage 
mixte.

D e  s o n  c ô t é,  l a  C o m m u n a u t é  d e 
communes a pris en charge les travaux 
de voirie aux abords du site : la première 
tranche, d’un montant de 57 788 € HT, a 
été réalisée afin de permettre l’accès au 
chantier. La seconde sera effectuée en 

fin de travaux, durant l’été, au niveau des 
finitions (bordures, goudron, etc.), pour un 
coût prévisionnel de 35 056 € HT.

Les anciens locaux libérés, situés rue 
Victor-Bérard à Champagnole, devraient 
quant à eux faire l’objet d’un rachat par la 
Communauté de communes. 

ÉCONOMIE 

« PREMIER PLATEAU »
L’entreprise a lancé  
sa production
Dans la zone d’activités André-Jourdain (Équevillon), le chantier 
de construction de l’entreprise « Premier plateau », réalisé 
avec le concours de près de 90 % d’artisans franc-comtois, s’est 
achevé fin 2023. 

Dans la foulée, l’entreprise est passée en « phase de démar-
rage  » : formation du personnel, tests des machines et des pro-
duits. Parallèlement, et dès la mi-décembre, elle s’est attachée 
au lancement de la commercialisation de ses différentes salaisons 
via le réseau Chazal : 8 sites de distribution, à destination, 
notamment, des bouchers-charcutiers et des restaurateurs. La 
gamme « libre-service », pour les grandes surfaces, a quant à 
elle été lancée au printemps. 

Les porcs sélectionnés sont élevés en Franche-Comté (exploi-
tations responsables et à taille humaine) et nourris aux graines 
de lins (label Bleu Blanc Cœur). Ils sont abattus et découpés à 
proximité de l’entreprise, dans l’abattoir « Viande Nature Jura » 
et l’atelier de découpe « Comptoir Champagnolais des Viandes ». 

« Premier Plateau » propose aux éleveurs une rémunération 
juste et s’engage dans une démarche responsable vis-à-vis des 
consommateurs, en privilégiant notamment les circuits courts et 
le bien-être animal.

Un tuyé à deux foyers, érigé au sein même du bâtiment, per-
met de fumer les produits directement sur place. L’entreprise 
fabrique ainsi de nombreuses charcuteries de terroir : saucisses 
de Morteau et de Montbéliard, poitrine, chipolatas et merguez, 
jambons et filets mignons fumés, noix de jambon séchée, terrines 
et brochettes… De qualité supérieure, ces différents produits 
participent pleinement à la mise en valeur des savoir-faire tradi-
tionnels et de la gastronomie locale.

« Premier Plateau », qui emploie déjà une dizaine de salariés, prévoit de nou-
velles embauches dans l’année. Les candidatures peuvent être envoyées par 
mail à : recrutement@premierplateau.fr

« COMPTOIR CHAMPAGNOLAIS  
DES VIANDES » 
L'extension est opérationnelle
Pour rappel, et parallèlement au chantier 
réalisé par la société « Premier Plateau », la 
Communauté de communes a lancé, début 
2023, les travaux d’extension de l’atelier 
de découpe voisin afin, notamment, de 
pouvoir absorber de plus gros tonnages 
(dont les porcs à destination de « Premier 
Plateau »). Le principal objectif de l’abattoir 
est d’être au service des éleveurs locaux, 
avec en option spécifique le découpage de 
la viande jusqu’à la portion consommateur.

Après une année de travaux, les locaux 
de l’extension ont été réceptionnés le  

13 mars dernier. La collectivité loue le nou-
veau bâtiment à la société « Comptoir 
Champagnolais des Viandes  », qui 
gère l’atelier de découpe. D’une surface 
de 288 m2, les locaux comprennent au-
jourd’hui  : une extension de la galerie 
de liaison entre l’abattoir et l’atelier de 
découpe, un local de stockage des pro-
duits finis, de nouveaux frigos, une salle 
de découpe, un tunnel de lavage, un bu-
reau, un quai d’expédition… À ce jour, 
l’augmentation du tonnage a commencé 
et va s’amplifier progressivement durant 
l’année 2024.

Le budget prévisionnel des travaux est de 
914 861 € HT. Une subvention FNADT a été 
octroyée pour un montant de 101 836  € 
ainsi qu’une subvention DETR à hauteur 
de 200 000 €.

Afin de s’adapter aux installations voisines, l’abat-
toir « Viande Nature Jura » nécessite également 
certains réajustements. Les travaux démarreront 
dans le courant de l’année : installation d’une nou-
velle chaîne porcine pour répondre au tonnage plus 
important, renouvellement du système réfrigéré 
(chambres froides), amélioration de la station de pré-
traitement des eaux…
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ÉCONOMIE ÉCONOMIE 
RUE DES ENTREPRENEURS

■ « AUX BONS COCHONS »

Ancien fromager, François Michel s’est reconverti dans l’élevage 
et la transformation de cochons. Installé initialement à Montigny-
sur-l’Ain, il a transféré son entreprise à Montrond, sur un terrain de 
plus de deux hectares, où il a aménagé un bâtiment d’élevage 
et un laboratoire de découpe et de transformation, ainsi qu’une 
petite surface de vente (viande fraîche, saucisses, jambons fumés, 
terrines…). Élevage en liberté (stabulations libres), alimentation 
sous la mère jusqu’au sevrage, puis nourrissage aux céréales 
locales et au petit lait de la fruitière du Mont-Rivel. 
Vente directe le vendredi après-midi et le samedi matin.

Contact : 06.76.20.27.08.  

9 rue de l’Heute (en direction de Besain), 39300 Montrond.

■  MANAGEMENT DE L’ÉNERGIE  
AVEC « ENERWIZE » 

En réaction à la hausse des tarifs de l’électricité, la société 
« Enerwize » (Les Nans) a développé une solution de 
management de l’énergie destinée aux entreprises. En 
établissant une véritable cartographie des flux énergétiques au 
sein d’un bâtiment, Julien Escario identifie les économies à 
mettre en œuvre afin de réduire l’empreinte énergétique de 
l’entreprise et cible les mesures prioritaires, voire les 
investissements à réaliser dans la perspective d’une démarche 
de certification ISO 50001. Une solution innovante qui a été 
entièrement développée en interne, au niveau des matériels 
comme des logiciels.

Contact : 06.77.58.31.99. ou contact@enerwize.fr

Site web : enerwize.fr 

■ « SCIERIE COOPÉRATIVE DE LA JOUX »

Une scierie coopérative au cœur de la forêt de la Joux : mené 
par Matteo Ranzieri et ses associés, Victor Sève et Laurie Schiff, 
le projet a vu le jour début mars, avec le lancement officiel de 
l’entreprise. Installée sur le site de l’ancienne colonie de 
vacances du Petit Chevreuil à Supt (une colo SNCF qui 
fonctionna de 1947 à 2008), cette micro-scierie cible 
principalement une clientèle de proximité (artisans et 
particuliers). 80 % de l’approvisionnement en bois (épicéa 
principalement) s’effectue dans un rayon de 15 km environ, 
dans les forêts de la Joux, de la Fresse et de Levier. Bois de 
charpente, planches, voliges. Sciage standard et sur mesure, 
petites commandes honorées. 
Accueil sur place le samedi matin.

Contact : 06.08.95.08.18. ou contact@scierie-joux.fr

AIDE À L’IMMOBILIER 
D’ENTREPRISE
« Le Relais du Fumé »
nouveau récipiendaire
La société champagnolaise « Le Relais du Fumé » a présenté 
une demande de subvention AIE concernant des travaux 
d’agrandissement et de réhabilitation de ses locaux 
professionnels de vente et de préparation, pour un 
montant total de 268 844 €.

L’aide à destination des entreprises agroalimentaires, qui 
possèdent une activité complémentaire de production et/ou 
de transformation, est apportée sous forme de subvention 
plafonnée à 5 000 € HT et conditionnée à une dépense 
éligible d’un montant minimum de 200 000 € HT. De ce fait, 
par délibération du 25 janvier 2024, la subvention AIE 
octroyée par la Communauté de communes s’élève à 
5 000 € HT sur une dépense éligible de 239 982 € HT.

Sous réserve d’instruction et de fonds disponibles, cette 
subvention pourra être complétée par la Région, ainsi que 
par l’Europe (FEADER) sur la partie équipement.

À L’HONNEUR
■  MARC JANIN AMBASSADEUR 2024 DU MORBIER

Ambassadeur du morbier 
pour l’année 2024  : le fro-
mager champagnolais Marc 
Janin est à l’honneur dans le 
cadre de cette nouvelle fonc-
tion – d’autant plus nouvelle 
que c’est la première fois que 
l’AOP désigne un professionnel 
pour assurer la promotion de 
son fromage au lait cru. Une 
« casquette » supplémentaire 
pour notre Meilleur Ouvrier 
de France, qui saura mieux 
que personne promouvoir les 
qualités de ce fromage de 
terroir unique, dont sa grande 
richesse de goûts. 

■  SALON DE L’AGRICULTURE : LES PODIUMS 2024

Le Salon international de l’Agriculture a ouvert ses portes du  
24 février au 3 mars dernier. Les différents concours ont permis aux 
représentants du territoire Champagnole Nozeroy Jura de prouver 
la vitalité de l’agriculture locale : 

COMTÉ

■ Médaille d’or : fruitière des Rebelles (Foncine-le-Haut). 
■  Médaille d’argent : fruitière de Froidefontaine-Essavilly  

(Mignovillard / Doye) et fruitière de Valempoulières.
■ Médaille de bronze : fruitière Jura Terroir (Pont-du-Navoy).

MONTBÉLIARDES

■   3e (femelles 1ère lactation) : « Rikita », du GAEC Perce-Neige  
à Cuvier.

■   4e (femelles 1ère lactation) : « Sapinette », du GAEC des Gentianes 
à Mignovillard.

■   5e (femelles 6e lactation) : « Intrigue », de l’exploitation 
 de Mickaël Chauvin à Mièges (Molpré).

PRÊTS D’HONNEUR « INITIATIVE JURA »
Les nouveaux récipiendaires des prêts d’honneur mis en 
place par le Comité Local d’Engagement, dans le cadre du 
dispositif départemental « Initiative Jura » : 

>  Aubin CHAMBARD (création d’une activité d’études 
spécialisées dans la performance énergétique,  
Champagnole) ; 

>  Kevin NEVEUX (cordonnerie Mill’Veux, Champagnole) ; 
>  Raphaël BEJEAN (Bejean TP, Les Planches-en-Montagne) ; 
>  Nathalie ARRAGON (reprise d’un hôtel-bar-restaurant, 

Ardon) ; 
>  Yvan SUCHET (création d’un commerce, réparation  

et location de vélos, Foncine-le-Haut).

Contact :  
i 03.84.35.87.18.  
M initiative-jura@orange.fr
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■ Naturopathie et massages 
Installée à Arsure-Arsurette depuis le début 
de l’année et diplômée en naturopathie,  
Lydie Herbert intervient dans différents do-
maines : conseils en nutrition, gestion du 
sommeil, gestion du stress, massages califor-
niens, drainage lymphatique, réflexologie 
plantaire… Animations à la demande, dépla-
cements dans un rayon de 50 km.

  06.07.03.93.70.
 lydherbe@gmail.com

■  Bureau d’études en optimisation  
énergétique 

Développé par Aubin Chambard, le bureau 
d’études « B3 Prowatt » (57 rue Léon et 
Georges-Bazinet à Champagnole) propose 
ses services en matière d’optimisation énergé-
tique et décarbonation. Le service s’adresse 
aux industriels et aux collectivités : audits éner-
gétiques, études de faisabilité, optimisation 
des contrats achats énergie, recherche de fi-
nancements, bilans carbone…

 03.84.52.38.12.
 contact@b3prowatt.fr.
 b3prowatt.com

■ « Sonance Audition Morel »
C’est au N° 45 de l’avenue de la République, à 
Champagnole, que Guillaume Morel a installé 
au mois de mai dernier un magasin d’au-
dio-prothèses. Ouverture du mardi au ven-
dredi.

 03.84.52.32.27. 

■ « Aux pieds des remparts »
Un cabinet de réflexologie plantaire, « Aux 
pieds des remparts », a ouvert ses portes, dé-
but avril, à Nozeroy (36 Grande-Rue) sur l’im-
pulsion d’Amandine Saglio : troubles du som-
meil, digestifs ou musculaires, relaxation, 
gestion du stress, douleurs féminines, soins 
oncologiques de support… 

 07.65.72.45.86.
 auxpiedsdesremparts@icloud.com

ÉCONOMIE 

NOUVELLES OUVERTURES / INSTALLATIONS
Installations ou modifications 
d’installations observées au cours 
de ces derniers mois au sein des 
commerces et services du territoire : 

 Les services 

 Les commerces 

■ Pizzeria « La Forge »
L’établissement champagnolais (7 rue du  
Général-Leclerc) a ouvert ses portes courant 
février, sur l’impulsion du pizzaïolo Laurent 
Poiret : pizzas cuites au feu de bois, produits 
locaux, pâtes fraîches maison. Le service est 
désormais assuré en salle, en plus de la vente à 
emporter. Du mercredi au dimanche, midi et 
soir.

 03.84.51.15.97. 

■ « Born to be sunny »
Titulaire d’un bachelor mode et luxe, la siro-
tière Coline Lucas a ouvert une boutique de 
vêtements en ligne pour enfants. En collabora-
tion avec une petite entreprise turque, elle a 
conçu une quinzaine de modèles (jeans, 
robes, t-shirts, bombers…) destinés aux 2-14 
ans. Ecovero (matière douce et éco-respon-
sable), coton biologique. 

 06.31.49.87.26. 
 borntobesunny.fr 

■ Restaurant du camping « Le Bivouac » 
À Pont-du-Navoy, le restaurant du camping 
« Le Bivouac » (Catherine et Laurent Daubel-
cour) a rouvert ses portes, après travaux 
d’agrandissement et de modernisation. Il ac-
cueille également la clientèle locale (restau-
rant et animations). Plats traditionnels juras-
siens, terrasse.

 03.84.51.26.95.

■ « Au P’tit coin-coin »
À Monnet-la-Ville, la « Ferme de la Maison du 
Bois » a ajouté un service de restauration de 
plein-air à son activité principale – la produc-
tion artisanale de produits issus de son éle-
vage de canards. Ouverture à la belle saison, 
les jours sans pluie. Planches repas, esprit 
guinguette.

 03.84.51.22.36.

■ Magasin de sport
À Foncine-le-Haut, un magasin de sport s’est 
installé dans les locaux vacants de l’ancienne 
coopérative L’Espérance. Yvan Suchet et Ni-
colas Renaud y proposent vêtements, chaus-
sures et accessoires, ainsi que location, entre-
tien et réparation de vélos toutes marques.

■ Chocolaterie Tibochoc
Implantée à Sapois depuis 2019, la chocolate-
rie Tibochoc (Thibaut Faivre-Vuillin) dispose 
désormais d’un magasin à Champagnole, au 
N° 36 de l’avenue de la République (précé-
demment : GAN assurances). Chocolats arti-
sanaux, glaces, pâtisseries. Du mardi au di-
manche matin. 

 06.47.00.24.66. 
 tibochoc.fr

■ « La Guinguette des lacs »
À Chaux-des-Crotenay, les gérants de « l’Hô-
tel des Lacs » ont tiré parti de l’esplanade du 
« carrefour des lacs » située de l’autre côté de 
la RN 5 pour y créer une guinguette : l’été der-
nier y a été particulièrement animé, autour 
d’une buvette, d’un jeu de boules et d’anima-
tions musicales. Ouvert tous les jours en pé-
riode estivale.

■ Restaurant « La Terrasse »
Au camping de Boÿse (Champagnole), un 
nouveau restaurant a ouvert ses portes sous 
l’impulsion de Brigitte et Laurent Zeichner. 
Ouvert uniquement le midi, « La Terrasse » 
propose du fait-maison (cuisine traditionnelle) 
ainsi que frites et pizzas.

 07.67.53.33.05. 

■ « Comptoir Canailles »
C’est dans un esprit de convivialité que Benja-
min Meynier a ouvert son « comptoir » à 
Champagnole (34 avenue de la République) : 
large gamme de vins, boissons froides et 
chaudes, cocktails sans alcool, chocolats. 
Planches repas charcuterie et fromages (pro-
duits frais d’approvisionnement local). Ferme-
ture le mercredi et le dimanche après-midi.

■ Restaurant « La Gare de la Chaux »
C’est dans l’ancienne gare de Chaux-des- 
Crotenay / Pont-de-la-Chaux, sur la ligne des 
Hirondelles, que Samuel Petit a ouvert le res-
taurant « La gare de la Chaux ». Du lundi au 
vendredi : menu le midi (dès 11 h 30). Vendre-
di soir, dimanche midi et soir : carte brasserie 
(dès 18 h 30). Fermé le samedi.

 03.63.86.15.69.

■ Colruyt
Le supermarché de l’avenue Édouard-Herriot 
a ouvert les portes de son nouveau bâtiment 
début juin, au terme d’un an de travaux.

COLLÈGES / ENTREPRISES

Le dispositif « les clés de 
l'entreprise » a été reconduit
Mis en place en 2022 sur le territoire 
intercommunal à destination des collégiens 
de 4e, et élargi depuis l’an dernier aux 
classes de 3e, le dispositif « Les clés de 
l’entreprise » a reçu des échos positifs 
aussi bien du côté des élèves que de 
celui des entreprises. Une convention 
de renouvellement a donc été signée 
début 2024, af in de pérenniser ce 
programme proposé par le Comité Local 
École-Entreprise*. 

Le principe de fonctionnement reste 
inchangé : dans un premier temps, un 
intervenant de l’entreprise vient présenter, 
au sein de l’établissement scolaire, son 

activité et son parcours professionnel ; 
les élèves se déplacent ensuite dans 
l ’e ntrepr ise af in d’e n dé cou v r ir  le 
fonctionnement. Les collégiens ont ainsi 
l’opportunité de découvrir la diversité des 
métiers proposés par des entreprises 
locales et de se rapprocher plus 
concrètement du monde du travail, à 
un moment clé de leur scolarité.

Le premier semestre 2024 a ainsi permis 
à trois classes de 4e des Louataux de 
découvrir le fonctionnement de la grande 
surface «  Leclerc  », de la limonaderie 
« Elixia » et de l’entreprise de lunetterie 
« ELLAPS » (Champagnole). 

Du côté du collège privé Jeanne d’Arc, 
une classe de 3e « Prépa-Métiers » est 
partie à la rencontre de la scierie « SIBC » 
(Saint-Germain-en-Montagne). 

À noter que les tr ansp or t s en bus 
acheminant les scolaires jusqu’aux 
entreprises sont financés à moitié par le 
Conseil départemental et à moitié par la 
Communauté de communes Champagnole 
Nozeroy Jura.

* Dispositif co-construit par le Conseil départemental 
du Jura, les Communautés de communes et 
l’Éducation Nationale.

■ Cabinet d’ostéopathie
Diplômé de l’école d’ostéopathie ATSA, Noé 
Mayet a d’abord travaillé à Lyon, puis à Pont-
de-Poitte (où il a conservé son activité le ven-
dredi) avant d’ouvrir un cabinet à Ande-
lot-en-Montagne (2 rue des Chênes).

 RDV au 06.76.13.93.62.
 ou en ligne via Doctolib.

■ Économies d’énergie « Enerwize »
Créée cet hiver par Julien Escario (Les Nans), 
la société « Enerwize » met ses compétences 
au service des entreprises afin de réduire leur 
facture d’électricité (étude des flux énergé-
tiques dans un bâtiment permettant de visua-
liser la consommation électrique) et de cibler 
les solutions possibles.

 06.77.58.31.99.
 contact@enerwize.fr
 enerwize.fr

■ « L’Beauty »
C’est à Mignovillard, dans sa maison de la rue 
de l’Agriculture, que Lucie Longchampt a ou-
vert cet hiver un institut de beauté : maquil-
lage, extension de cils, onglerie. L’arrivée 
d’une esthéticienne freelance pourrait venir 
compléter l’offre de soins.

  06.49.58.63.44. 

■  Entreprise paysagère « Dambonville »
À Foncine-le-Haut, Thomas Dambonville a 
pris la succession de son père Alain, qui est 
parti en retraite après 33 ans d’activité. En 
plus de l’entretien des espaces verts, le jeune 
homme propose de la maçonnerie paysa-
gère, un secteur dans lequel il s’est formé pa-
rallèlement à son apprentissage familial.

  06.87.51.66.65.
 dambonville.thomas@orange.fr

■ Cabinets dentaires
Deux nouvelles dentistes, les Dr Sara  
Tejero-Perez et Alba Iglesias-Sanchez, ont re-
joint le Cabinet mutualiste de Champagnole 
(11 rue Général-Leclerc). Un renfort bienvenu 
pour le Dr Anne Virely, qui y accueille sa pa-
tientèle depuis deux ans.

  03.84.52.05.17.

Au N° 13 de la rue des Frères-Miodons, c’est 
un chirurgien-dentiste âgé de 31 ans, Bogdan 
Beorescu, qui a repris le cabinet d’Andrian 
Malai. Du lundi au vendredi, sur RDV.

  03.84.52.16.23.

■ Ostéopathe animalière
Après une formation d’ostéopathie anima-
lière sur 5 ans à Annecy, Coralie Leuba a ou-
vert son cabinet à Vers-en-Montagne courant 
février. Les consultations se font au domicile 
du demandeur pour les gros animaux et les 
NAC.

  06.77.34.90.72. 
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A MÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ASSAINISSEMENT
GROUPE SCOLAIRE DU VAL CHANTANT 
Vers une nouvelle école  
sur la ZA de Nozeroy 
L’école primaire du Val Chantant 
(Nozeroy) regroupait en 2023-2024 
un ef fectif de 124 élèves, provenant 
de 11 communes du plateau : Billecul, 
Charency, Doye, Gillois, La Favière, La 
Latette, Longcochon, Mièges, Mournans-
Charbonny, Nozeroy et Rix-Trébief.

En raison de l’augmentation des effectifs 
scolaires ces dernières années sur le 
plateau de Nozeroy, les locaux actuels 
de l’école ont montré les limites de leur 
capacité d’accueil. Organisés autour de 4 
classes, ils en nécessitaient une de plus. 
Dans l’attente d’une solution pérenne, 
une construction provisoire modulaire 
a été mise en place par le Département 
du Jura dès la rentrée scolaire 2022, 
permettant le fonctionnement d’une 
classe supplémentaire. 

Le projet initial prévoyait l’extension et la 
réhabilitation du bâtiment existant. Mais 
la situation particulièrement enclavée 
de l’établissement rendait ces travaux 
d’extension difficilement réalisables. Une 
seconde option, celle de la construction 
de nouveaux locaux, a donc été décidée 
sur un terrain situé route de Longcochon 
(derrière l'EHPAD) et appartenant déjà à 
la Communauté de communes. 

Prévu pour environ 150 élèves,  le 
futur établissement disposera de 5 
classes spacieuses (2 maternelles et 3 
élémentaires). Une fois libérés, les anciens 
locaux devraient quant à eux être repris 
par le Département.

Prochaines ét apes :  lancement de 
l a  c o n s u l t a t i o n d u «   g ro u p e m e nt 
architecte  », puis de l’ensemble des 
procédures nécessaires à la construction.

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
L’élaboration du « PLUi »  
se poursuit

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
ou «  PLUi  »,  déf init  les règles de 
développement et de protection du 
territoire,  mais aussi d’occupation 
d u s o l.  S’ap p l iq u a nt  à  to u te s l e s 
parcelles, ainsi qu’à toute personne, 
de la sphère publique ou privée, il 
constitue le document de référence 
pour l’instruction et la délivrance des 
autorisations d’urbanisme (permis de 
construire, déclarations préalables…).

Après une première phase (2022) 
principalement dédiée au diagnostic et à 
l’analyse des grandes tendances, l’année 
2023 a permis de tracer les grandes 
lignes du projet de territoire pour les dix 
à quinze prochaines années. 

Le débat du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) s’est 
tenu le 25 janvier 2024. Il définit, dans 
un esprit de durabilité, les orientations 
de l’aménagement de notre territoire 
sur trois axes principaux : l’attractivité, 
le développement et l’accueil  des 
populations.

La prochaine étape consiste à construire 
les règlements écrits et graphiques, 
q u i  s e r o n t  l e s  o u t i l s  p r i n c i p a u x 
d’application de ce document dans 
le futur. Pour chaque commune un 
« zonage » précis sera ainsi défini, qui 
réglementera les conditions d’utilisation 
du sol. L’application de la loi Z AN 
(Zéro Artificialisation Nette), à horizon 
2050, obligera en ef fet la collectivité 
à poser de nouvelles limites aux zones 

constructibles, en tenant compte des 
possibilités à l’échelle intercommunale. 
Réalisé en collaboration avec toutes les 
communes du territoire, ce travail devrait 
aboutir dans le courant de l’été. 

L e  c a l e n d r i e r  p r é v i s i o n n e l  e t  s e s 
échéances sont jusqu’ici respectés. 
Début 2025, la préparation du PLUi 
devrait être achevée ; ce dernier passera 
alors en procédure de validation auprès 
de l’ensemble des organismes publics 
concernés (Région, DDT, Chambre 
d’agriculture…). Une enquête publique 
sera également ouverte en parallèle afin 
que toute personne puisse s’informer et/
ou s’exprimer. 

L’approbation du PLUi est espérée pour la 
fin d’année 2025. 

TRAVAUX DE MISE EN SÉPARATIF
Le (gros) chantier suit son cours
Pilotés par la Communauté de com-
munes, d’importants travaux de mise 
en séparatif des réseaux d’assainisse-
ment sont en cours. Ils ont débuté en 
janvier 2023 et se poursuivront jusqu’en 
2026, pour un montant engagé de 
15 120 000 € TTC*. 

Cet énorme chantier est destiné à mettre 
aux normes le réseau d’assainissement de 
Champagnole et des communes rattachées 
à sa station d’épuration : Cize, Équevillon, 
Ney, Saint- Germain-en-Montagne et 
Sapois.

Le chantier est mené par le maître d’œuvre 
Verdi Ingénierie. Les entreprises Di Lena 
& Co (mandataire), TP Bénétruy et TP 
Bonnefoy (cotraitants) ef fectuent les 
travaux. 

Après une première partie réalisée en 2023 
dans le secteur nord de Champagnole, la 
deuxième tranche de travaux a été lancée 
au sud-est de la ville en novembre dernier. 
Elle devrait se poursuivre jusqu’en fin d’an-
née 2025. 

Les travaux ont démarré en bordure de 
l’Ain, dans la rue Victor-Hugo. Ils ont ensuite 
concerné l’impasse des Chênes, la rue 
Anne-Franck, la rue Lacuzon, la rue Pasteur, 
la rue Pierre-Langue, la rue Saint-Exupéry et 
l’avenue Jean-Jaurès.

Le secteur Léon-Blum / Les Louataux devrait 
quant à lui être mis en chantier pendant 
l’été, afin de limiter les nuisances au niveau 
de l’acheminement des collégiens.

Pour rappel : à chaque avancement du 
chantier, l’entreprise qui réalise les travaux 
dépose un courrier dans les boîtes aux 
lettres de la zone concernée pour infor-
mer du passage des travaux dans les 15 
jours. 

* À noter que l’Agence de l’Eau subventionne à 
hauteur de 36 % les travaux réalisés au cours de 
l’année 2024.

La seconde tranche 
en chiffres
>  5 932 491 € HT : coût de la seconde 

tranche de travaux ;

>  12 000 mètres linéaires de réseaux, 
dont 10 200 mètres linéaires de 
canalisations principales ;

>  285 regards ;

>  2 250 mètres linéaires de branche-
ments des conduites vers les 
propriétés ;

>  445 boîtes de branchements 
installées en limite de propriété.

CERNIÉBAUD
Le nouvel assainissement 
collectif est opérationnel
Jusqu’à tout récemment, la commune de 
Cerniébaud était en assainissement non 
collectif. Elle disposait ainsi d’un réseau 
de type « pluvial » datant des années 1950, 
qui récupérait les eaux de pluies et les eaux 
usées en sortie de prétraitement (fosse 
septique).

Le projet de passer en assainissement 
collectif, avec la création d’une station 
d’épuration et de réseaux séparatifs, s’est 
initié il y a quelques années. En raison de 
son mauvais état, le réseau existant n’était 
pas réutilisable pour la collecte d’eaux 
usées. 

La station, de type f iltres plantés de 
roseaux à deux étages, a été dimensionnée 

pour 160 équivalents-habitants. Elle se situe 
sur la route de Mouthe menant à La Latette.

Les travaux ont été pilotés par Verdi 
Ingénierie (Champagnole), maître d’œuvre, 
avec les entreprises Jeannin SAS (Censeau) 
et SERPOL (Dole). Le chantier a débuté en 
juin 2023, avec la création d’un réseau 
séparatif pour assurer la collecte des eaux 
usées, uniquement vers la station d’épura-
tion, et la mise en place de boîtes de bran-
chement en limite de propriété.

Cette réalisation a nécessité la mise en place 
de 870 mètres de canalisation polypropy-
lène, de 32 boîtes de branchement, de 2 
postes de refoulement et de 610 mètres 
linéaires de refoulement.

Les travaux, qui se sont achevés en janvier 
2024, ont été réceptionnés le 18 mars. 

 Le budget total des travaux s’élève à 
743 607 € HT :
■  474 871 € pour la création des réseaux ;
■  221 091 € pour la création de la station 

d’épuration ;
■  47 645 € qui concernent la maîtrise 

d’œuvre, les études réalisées, les 
annonces, etc. 

L’État, dans le cadre de la DETR, a octroyé 
une subvention de 228 762 €. Le solde 
reste à la charge de la Communauté de 
communes.
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SERVICES À L A POPUL ATION 
Et une, et deux, et 
trois micro-crèches !
Pour rappel, c’est pour pallier les 
difficultés auxquelles font face de 
nombreux parents pour trouver un 
mode de garde pour leurs enfants, que 
la Communauté de communes CNJ 
a pris la décision de mettre en place 
un réseau de micro-crèches sur le 
territoire. Suite à une consultation avec 
la CAF, trois secteurs géographiques 
ont été définis comme prioritaires.

Le premier chantier lancé, à Andelot-en-
Montagne, suit son cours. Le second, à 
Monnet-la-Ville, vient de s'achever (lire 
ci-contre). Quant à la troisième micro-
crèche, elle sera construite à Montrond, 
après l’acquisition, par la Com-Com, 
d’un terrain situé non loin du groupe 
scolaire des Moidons.

Budget prévisionnel des travaux :  
549 521 € HT. 
Des aides de la CAF (129 600 €) et 
de la MSA (32 500 €) ont déjà été 
attribuées, ainsi qu’une subvention DETR 
(État) d’un montant de 161 957 €.

MICRO-CRÈCHES

Monnet-la-Ville :  
le chantier est achevé
Lancé au mois de septembre dernier, le 
chantier de la micro-crèche de Monnet-la-
Ville vient de se terminer.

D’une surface de 143 m2, cette nouvelle 
structure conçue par le cabinet d’archi-
tecture Tissot est située près de la salle des 
fêtes de Monnet-la-Ville, entre la mairie et 
l’école. Baptisé « Les P’tits Curieux », 
l’établissement est composé d’un hall avec 
espace langes, d’une grande salle d’activi-
té, de chambres, d’espaces sanitaires, d’un 
bureau, d’une cuisine et d’une buanderie. 

Le bâtiment a pu être réceptionné au début 
du mois de juillet. Les locaux seront en-
suite aménagés en vue d’une ouverture 
le lundi 26 août. La première semaine 
sera consacrée aux visites des familles et à 
l’adaptation des enfants. 

Julie Trossat, déjà gestionnaire de quatre 
micro-crèches « Les P’tits Curieux » (deux 
à Lons-le-Saunier et deux à Bletterans) 
supervisera également celle de Monnet-la-
Ville. Manon Pelletier, éducatrice de jeunes 
enfants, en assurera la direction. 

L’équipe sera composée de 4 profession-
nels salariés. Dans un premier temps, 
la micro-crèche sera ouverte du lundi 
au vendredi, de 7 h 30 à 18 h 45. Les 
horaires pourront évoluer par la suite. Elle 
sera fermée 5 semaines par an. Les repas, 
les couches et produits d’hygiène seront 
fournis. 

La nouvelle structure pourra accueillir 12 
enfants en simultané. Quelques places 
sont encore disponibles (enfants de 2 mois 
et demi à 4 ans). 

Contact : creche.monnet@gmail.com 

Une dizaine de partenaires nationaux 
sont en lien direct avec la structure 
France Services depuis son lancement : 
Finances Publiques, CAF, Assurance 
Maladie, Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS), France Travail, La Poste, 
MSA et Point Justice. Les bureaux France 
Services du territoire travaillent éga-
lement avec des partenaires locaux 
comme la Mission locale, l’ADMR ou le 
CCAS de Champagnole. 

Depuis le 1er janvier, deux nouveaux par-
tenaires se sont ajoutés à ceux déjà en 
place (l’Agence Nationale de l’Habitat et 
le Ministère de la Transition Énergétique), 
auprès desquels on peut notamment 
réaliser les démarches suivantes :  

■  France Rénov’ : ce service public de 
rénovation de l’habitat est le point 
d’entrée pour tous les travaux d’amé-
lioration dans les habitations privées. 
Il permet d’obtenir des réponses gra-
tuites et sur mesure pour construire 
un projet de travaux adapté à ses be-
soins. Après vous être renseigné au-
près d’organismes spécialisés (AJENA, 
MDPH…), les agents France Services 
peuvent vous accompagner pour deux 
démarches en particulier :

■  MaPrimeRénov’ : qui concerne les 
travaux de rénovation énergétique 
dans vos logements : panneaux so-
laires, fenêtres, volets, chauffage… 
En tant que propriétaire, vous pouvez 
bénéficier, sous certaines conditions, 
d’une aide financière de l’État.

■  MaPrimeAdapt’ : il s’agit d’une nou-
velle aide unique pour financer les 
travaux d’adaptation des logements 
des personnes en situation de han-
dicap ou en perte d’autonomie, afin 
qu’elles puissent continuer à vivre 
chez elles.

■  Chèque énergie : le chèque énergie 
est une aide de l’État permettant à 
ses bénéficiaires de payer une par-
tie de leurs factures d’énergie (gaz, 
électricité…). Accompagnement des 
agents France Services pour déposer 
le chèque sur un compte en ligne (EDF 
ou autre) et l’activer. 

FRANCE SERVICES

Un guichet de proximité essentiel 
Labellisées par l’État au début de l’été 
2022, les trois structures intercommu-
nales France Services suscitent une belle 
fréquentation et répondent à un réel  
besoin du public. Mis en place par 
la Communauté de communes, ces 
guichets uniques ouverts à tous sont 
destinés à faciliter les formalités admi-
nistratives et numériques du quotidien. 

Les agents France services, spécialement 
formés, guident les usagers dans de nom-
breuses démarches : déclaration des 
revenus, demande de permis de conduire 
ou de carte grise, pré-demande de papiers 
d’identité, demande d’allocation loge-
ment, constitution du dossier de retraite, 
création d’un espace France Travail (an-
ciennement Pôle emploi), démarches sur 
le compte Ameli (CPAM)… 

Ce service de proximité est confidentiel 
et gratuit.

Pour un déplacement efficace ou certaines 
demandes complexes (constitution d’un 
dossier de retraite notamment), il est pré-
férable de prendre rendez-vous. Cette 
précaution permet de limiter le temps 
d’attente pour les usagers, et, pour les 
agents, de mieux appréhender le besoin 
et de pouvoir indiquer à l’usager les docu-
ments à apporter. 

Des ordinateurs étant à disposition dans 
chaque bureau, il est également possible 
de réaliser ses démarches en accès libre.

Horaires d'ouverture indiqués page 43.

CHAMPAGNOLE
28 rue Baronne Delort
03.84.52.10.92. 

FONCINE-LE-HAUT
73 Grande-Rue
03.84.51.19.93. 

NOZEROY
15 place des Annonciades
03.84.51.19.75. 

Quelques chiffres
Bilan de l’action France Services sur les 
3 bureaux du territoire, depuis la mise 
en place de la structure (juillet 2022) 
jusqu’à la fin de l’année 2023 : 

>  8 965 accompagnements au total ; 
21,5 accompagnements / jour en moyenne 
(jusqu’à 65 certains jours) ;

>  57 % de personnes venues en visite 
spontanée et 43 % sur RDV ;

>  57 % de femmes et 43 % d’hommes ;

>  56 % de retraités, 29 % d’actifs, 10 %  
en recherche d’emploi, 5 % divers ;

>  70 ateliers réalisés avec les partenaires  
à destination des usagers.

UNE DIZAINE DE PARTENAIRES NATIONAUX
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COMMENT ÇA MARCHE ?

L’association CNJ Seniors propose des déplacements « à la carte » 
à toute personne de plus de 60 ans résidant sur le territoire inter-
communal et ne disposant pas de moyen de déplacement, ou 
ayant des difficultés à se déplacer (attention : les chauffeurs ne sont 
pas des professionnels de santé et ne sont pas formés ni équipés 
pour prendre en charge des personnes souffrant de lourdes patholo-
gies motrices. Le transport est ainsi possible pour des personnes se 
déplaçant avec des béquilles ou un déambulateur, mais pas avec un 
fauteuil roulant).

Les transports sont accessibles dans l’ensemble du périmètre de la 
Com-Com, et pour tous types de motifs : RDV médical, courses, 
visite d’un proche… Du lundi au vendredi, de 9 h à 18 h (il est impé-
ratif de réserver son déplacement au moins deux jours à l’avance 
afin de permettre à l’équipe logistique d’organiser le transport).

Adhésion à l’association (valable 5 ans) : 5 €. Le coût du trajet 
s’élève ensuite à 4 € par aller-retour si le temps d’attente du chauf-
feur ne dépasse pas une heure (7 € pour deux heures maximum). 

«
 Cette association, c’est une bouffée 
d’oxygène pour les personnes âgées, 
seules ou en couple, privées d’un 
moyen de locomotion. Appeler le 
service pour demander un transport, 
c’est être sûr d’être bien accueilli et 
de bénéficier d’un contact vraiment 
humain. Aller faire ses courses, c’est 
une petite sortie, c’est rencontrer du 
monde et découvrir des nouveautés. 
Aller chez son médecin, son dentiste, 
c’est prendre soin de sa santé. Aller 
chez le coiffeur, c’est garder l’envie 
de vivre. Rencontrer des amis, c’est 
garder un lien social et pouvoir rendre 
visite à son conjoint en maison de 
retraite, c’est conserver des liens 
affectifs. J’ai moi-même ma maman 
qui a 94 ans dont je m’occupe avec 
mes trois frères et je connais bien 
les problèmes rencontrés par les 
personnes âgées. Ce service, c’est 
permettre aux seniors de rester chez 
eux et de bénéficier d’un soutien pour 
se déplacer. »
Christiane VAUBOURG,  
bénévole à CNJ Seniors

SERVICES À L A POPUL ATION 
PÔLE SANTÉ

Le laboratoire d’analyses Médilys, qui fonctionne actuellement 
dans des installations vieillissantes devenues exigües et d’un 
accès difficile au niveau du stationnement, souhaitait quitter 
l’avenue de la République pour emménager dans de nouveaux 
locaux. Tout naturellement, c’est dans le prolongement de la 
récente Maison de santé, rue de l’Égalité, que les élus intercom-
munaux ont proposé de construire un nouvel établissement, 
qui viendra ainsi compléter le « pôle santé » de la ville. 

Le futur « labo » s’élèvera à droite du parking de la Maison de 
santé. La Communauté de communes aura en charge la construc-
tion du bâtiment, tandis que les travaux intérieurs seront réalisés 
par Médilys.

Sur une surface d’environ 200 m2, les locaux comprendront un 
vaste espace d’accueil et une salle d’attente, plusieurs cellules de 
prélèvements, une salle technique et un bureau pour les biolo-
gistes, ainsi qu’une salle de repos, des sanitaires et divers locaux 
techniques (laverie, vestiaires…). Un parking et un arrêt-minute 
viendront compléter la construction. 

Le contrat de maîtrise d’œuvre a été passé avec le cabinet d’ar-
chitectes dolois FORMA3, anciennement Serge Roux. Après les 
études et consultations nécessaires, les travaux devraient être 
lancés l’an prochain, avec une livraison prévue à l’horizon 2026.

Mis en évidence à l’occasion de l’assem-
blée générale de CNJ Seniors du 22 mars 
dernier, les chiffres de fréquentation de ce 
service de transport solidaire (lire éga-
lement ci-contre) témoignent de l’impor-
tance de l’action portée par l’association 
et ses bénévoles. Pour rappel, ce service 
à destination des personnes âgées a 
été mis en place fin 2019 sur le territoire 
intercommunal. 

Actuellement, l’équipe fonctionne grâce 
à l’investissement d’une soixantaine de 
chauffeurs volontaires. Prenant déjà de 
leur temps sur la base du volontariat, ces 
précieux auxiliaires sans lesquels rien ne 
serait possible perçoivent une simple 
indemnité kilométrique. Cette « grande 
famille » qui se dévoue pour améliorer 
le quotidien des personnes âgées a été 
chaleureusement remerciée lors de l'AG 
de l'association.

CNJ Seniors en 
chiffres
>  299 femmes ont bénéficié du service  

depuis sa mise en place : 77 personnes 
âgées de 90 ans ou plus, 123 âgées  
de 80 à 89 ans, 77 âgées de 70  
à 79 ans et 22 âgées de 60 à 69 ans.

>  75 hommes ont bénéficié du service :  
17 âgés de 90 ans ou plus, 28 âgés de 
80 à 89 ans, 23 âgés de 70 à 79 ans, 
 et 7 âgés de 60 à 69 ans.

>   1 748 déplacements au total ont été 
effectués en 2023, majoritairement pour 
des rendez-vous médicaux et des 
courses. Soit une augmentation de près 
de 6 % par rapport à l’année précédente.

>  82 747 kilomètres ont été parcourus 
depuis le lancement du service, dont  
29 190 pour la seule année 2023.

>  39 communes de la Com-Com ont déjà 
été concernées par des demandes 
d’habitants.

CNJ SENIORS

Un service plébiscité

Au total, 374 habitants du territoire ont déjà 
utilisé le service. Depuis le début de l’année 2024, 
les inscriptions s’accélèrent par rapport à l’année 
précédente, venant prouver que l’action menée 
par l’association correspond à un réel besoin pour 
les plus de 60 ans. 

Au-delà encore de la réponse apportée à des de-
mandes de déplacements, l’association crée du lien 
social avec des personnes isolées, pour lesquelles 
ce transport représente parfois le seul moment 
d’échanges. Ces trajets à la demande rassurent les 
personnes seules, dont les enfants vivent très loin, 
qui savent qu’elles peuvent compter sur ce service 
pour se déplacer en cas de besoin.

De nouveaux chauffeurs seraient les bienvenus, 
pour permettre à l’association d’être toujours en 
capacité de satisfaire à toutes les demandes de 
transports. 

Le bureau : Nanou PERNOT-ARDENGHI, présidente ; Véronique 
DELACROIX, vice-présidente ; Christine DURIAUX, trésorière ; 
Gilles ARDENGHI, secrétaire et responsable de l’informatique.

Contact et permanence : assurée par une dizaine de bénévoles, 
la permanence est ouverte du lundi au jeudi, de 9 h à 11 h 45.
1 rue Jean-Émonin, 39300 Champagnole 

 07.57.43.43.77. 
 cnjseniors@gmail.com

Vers de nouveaux 
locaux pour le 
laboratoire d’analyses

CC’MAG n°17  —  1716  —  CC’MAG n°17



É VÉNEMENTIEL
TOUR DE FRANCE FEMMES

17 août : Champagnole, 
ville-départ de la 7 e étape !
Une nouvelle fois, le territoire de la Com-
Com va se parer de jaune – cette fois pour 
le passage du Tour de France Femmes ! 
Le passage… « et pas que », puisque Cham-
pagnole sera même ville-départ de la 
7e et avant-dernière étape, samedi 17 
août prochain… Une date à cocher dès 
aujourd’hui sur son calendrier pour ova-
tionner les coureuses, qui s’attaqueront 
à un itinéraire de 167 km (le plus long de 
l’épreuve !) vers l’Alpe d’Huez, en passant 
par 3 autres communes du territoire : Syam, 
Le Vaudioux (La Billaude) et Chaux-des- 
Crotenay (Pont-de-la-Chaux). 

Année après année, l’intérêt des aficionados 
pour le « Tour Femmes » va grandissant : 
la 3e édition de cette épreuve mondiale-
ment suivie risque donc de susciter un bel 
engouement, de la part des habitants du 
territoire comme des visiteurs de passage… 
Pour rappel, l’itinéraire nord-sud relie  
Rotterdam (départ le 12 août) à L’Alpe d’Huez 
(arrivée le 18 août). Le tout en 8 étapes et via 
4 massifs – les Ardennes, les Vosges, le Jura 
et les Alpes !

154 coureuses seront au 
départ – la f ine fleur du 
cyclisme féminin ! Parmi 
les grandes dames du 
peloton, le public pourra notamment 
applaudir les régionales du Tour, comme 
la Lédonienne Évita Muzic ou la Doubiste 
Juliette Labous… Un superbe éclairage qui 
va venir prouver, une nouvelle fois, qu’un 
Tour de France féminin est aussi intéressant 
qu’un Tour de France masculin.

Rendez-vous à Champa samedi 17 août !

Départ de la caravane : 8 h 50
Départ des coureuses : 10 h 50
(L’Oppidum) 

Animations et fan zone 
(Place de la mairie, parking Javel  
et esplanade Jean-Charroppin)

 

UN (SUPERBE) « PRINTEMPS PALLADIEN »…

Succès incontestable pour la 1ère édition du « Printemps 
Palladien », organisé dans les jardins du château de 
Syam les 11 et 12 mai dernier. Si les décors floraux et 
le concours national d’art floral formaient bien sûr 
l’épicentre de l’événement, les visiteurs ont apprécié 
les multiples animations mises en place dans le parc 
de la Villa Palladienne – ateliers d’art floral, marché aux 
plantes rares, artisanat dédié, spectacle équestre… 
Une manifestation à la fois grand public et raffinée 
dont la fréquentation a dépassé toutes les espérances 
des organisateurs – les propriétaires du château 
Brigitte Canard et Claude Darbon, ainsi que le fleuriste 
et scénographe floral Gaétan Jacquet… À l’année 
prochaine, sous une météo aussi faste !

TRAM’JURASSIENNE 2024

Retour sur la 33e édition !

« La Tram’, il faut la faire au moins 
une fois dans sa vie ! » C’est sur 
cette invitation que la 33e édi-
tion de la Tram’Jurassienne a 
rassemblé, les 29 et 30 juin der-
niers, quelque 1 500 participants. 
Habitués ou nouveaux venus, c’est 
sans dossards ni chrono que mar-
cheurs et vététistes se sont élancés 
sur les différents itinéraires tracés 
par CNJ Organisation pour une 
découverte tonique du territoire.

Les raisons du succès, année après 
année, de cette incontournable 
« randonnée-fête » ? On peut 
évoquer ses départs en train de-
puis la gare de Champagnole, la 

beauté de ses itinéraires, ses ra-
vitaillements géants, son dérou-
lement sans faille orchestré par 
une équipe de 150 bénévoles, le 
repas partagé à l’arrivée, et sur-
tout…« l’ambiance Tram’ », qui est 
indissociable du concept…

Parmi les nouveautés de l’édition 
2024, on relevait notamment la 
mise en place de deux parcours 
« trail », ainsi que des circuits VTT 
inédits, passant par Nozeroy et la 
source de l’Ain…

Rendez-vous l’année prochaine 
pour la 34e !

CONCOURS-DÉGUSTATION
Une saucisse, oui, mais une Morteau !
Une première pour la Ville de Champagnole qui, le 28 mars 
dernier, accueillait le concours régional de la meilleure sau-
cisse de Morteau organisé par l’Association de défense et de 
promotion des charcuteries et salaisons IGP de Franche-Comté.

Composé d’une centaine de dégustateurs, un jury populaire 
s’est réuni à L’Oppidum pour établir un premier classement. 

Une deuxième dégustation est prévue courant octobre à 
Morteau afin de sélectionner les huit saucisses qui seront ensuite 
départagées par un jury d’experts.

La dégustation s’est clôturée par un cocktail offert par la 
Communauté de communes, autour de plateaux de salaisons du 
Relais du Fumé et de fromages de la maison Janin (Champagnole).

La Tram' en images ! 
Retrouvez prochainement toutes les 
photos et vidéos de l’évènement sur :

 tramjurassienne.com
 TramJurassienne
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 COLLÈGE FLORAL DE FRANCE 

Cette association, dont le siège se trouve 
à Crotenay, a organisé les 11 et 12 mai 
derniers au château de Syam le « Printemps 
Palladien », une déclinaison du plus grand 
festival floral et végétal européen. L’objectif 
était de valoriser les savoir-faire français 
et de mettre en lumière la profession de 
manière écoresponsable. La CC a octroyé 
une subvention d’un montant de 5 000 €.

 RENCONTRES PHOTOGRAPHIQUES
DE FONCINE-LE-BAS 
Cette association, qui vise à promouvoir 
la culture photographique en milieu rural, 
propose chaque année une exposition 
gratuite, répartie sur différents sites de la 
commune. La collectivité lui a octroyé une 
subvention de 500 €. 

 ANIM’CENSEAU 

Chaque année, l’association organise à 
Censeau le Festi’Rêves, en collaboration 
avec la troupe théâtrale des «  Va-t’en 
Rêves » (Nozeroy) : ce festival culturel, qui 
programme une dizaine de spectacles 
vivants, s'est déroulé du 21 au 26 juin. Le 
but est de contribuer à faire vivre la culture 
en zone rurale via la programmation de 
spectacles de qualité. Pour l’organisation 
de cet évènement, la collectivité a octroyé 
une subvention de 1 000 €.

 TOUR DE FRANCE FEMMES 
Pour la toute première fois de son histoire, 
le territoire aura la chance d’accueillir les 
participantes de la plus grande course 
cycliste féminine au monde : le Tour de 
France Femmes. La Ville de Champagnole, 
qui sera ville-départ de la 7e étape le  
17 août prochain, va mettre en place de 
nombreuses animations et festivités. Pour 
l’accueil de cet évènement de grande 
envergure, la CC a octroyé à la Ville de 
Champagnole une subvention d’un 
montant de 10 500 €.  

CULTUR E

Programmation complète à venir sur : 
scenesdujura.com

Billetterie à Champagnole : 
Maison du Tourisme Champagnole 

Nozeroy Jura
(bureau de Champagnole)

Billetterie en ligne :
scenesdujura.notre-billetterie.com

LES SCÈNES DU JURA 
Un voyage immobile…

Du côté des Scènes du Jura, une (très) 
belle saison 2024-2025 se profile déjà à 
l’horizon, sous l’invitation « Cheminer par 
les sensibles » : un spectacle SDJ, « c’est 
un voyage immobile qui nous emmène loin 
du réel ou nous en rapproche, qui nous en-
traîne loin de nous-mêmes, pour mieux nous 
découvrir ou nous rapprocher des autres… »

Nous publierons dans le prochain numéro 
les dates et les « pitches » des spectacles 
prévus sur le territoire de la Com-Com, 
mais voilà déjà un aperçu des 5 spec-
tacles programmés à Champagnole et 
aux environs :

À L’OPPIDUM (CHAMPAGNOLE)

■  Beach Boy : concert-spectacle, dans le 
cadre du festival champagnolais « Fon-
due de Crobards ». D’après le roman de 
Richard Wright.

■  Barrage Barrage : spectacle de ma-
rionnettes de la compagnie jurassienne  
Projet D. Des multitudes d’histoires 
qui se croisent au fil des siècles et des 
océans…

■  Mémoires dansées : spectacle de danse 
hip-hop s’inscrivant dans un projet de 

territoire mené par Olivier Lefrançois, 
danseur chorégraphe de la compagnie 
Espace des Sens.

■  Thisispain : spectacle de danse pro-
vocateur et humoristique mêlant danse 
contemporaine et flamenco.

À SIROD

■  L’histoire de Clara  : concert sous-
casque de la compagnie (Mic)zzaj. 
L’histoire d’une petite fille dont les pa-
rents sont déportés en 1942… et une 
expérience d’écoute rare !

Voilà maintenant une décennie que la 
scène de musiques actuelles « Le Moulin 
de Brainans » organise chaque été des 
concerts itinérants sur l’ensemble du Jura. 
Le but ? Faire jouer des artistes dans des 
lieux où on ne les attendait pas, et braquer 
les projecteurs sur de petites communes 
jurassiennes.

Cette année, deux villages du territoire 
ont bénéficié de ces concerts d’exception. 

Le premier s’est tenu à Chapois, le 9 juin 
dernier. Le spectacle participatif « Le Bal 
nomade » a lancé la soirée et embarqué 
les spectateurs dans un voyage à travers 
le monde. Il a été suivi par le concert du 
groupe « Malaka » (folk soul) composé de 
deux sœurs qui fusionnent leurs voix pour 
créer une expérience musicale envoûtante.

La seconde soirée s’est déroulée à Bief-
du-Fourg, le 21 juin. Elle a débuté par la 

Fête de la Musique du plateau de Noze-
roy. Pour l’occasion, les enfants du « Val 
Chantant » se sont produits, accompagnés 
des orchestres de l’École de musique de 
Nozeroy. Le public a ensuite pu découvrir 
l’artiste « Mesparrow » (chanson électro), 
une musicienne qui explore toutes les 
nuances et couleurs de sa voix hors norme.

Pour la 10e édition des « Nuits (Re)Belles », le festival 
itinérant du Moulin de Brainans a marqué deux étapes 
musicales sur le territoire de la Com-Com.

LES NUITS (RE) BELLES 
Chapois et Bief-du-Fourg 
sous les projecteurs !

La Communauté de communes Champagnole Nozeroy Jura attribue  
régulièrement des aides à différentes associations ou communes qui  
s’attachent à promouvoir la culture sur le territoire intercommunal.  
Les derniers récipiendaires : 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
Les aides Com-Com  
récemment attribuées

 AUTOSPORT DES NEIGES 
Depuis 2017, l’association organise chaque 
année « La Ronde du Jura », un rallye au-
tomobile sur le territoire intercommunal 
(Champagnole et secteur de la Baroche). 
Pour sa 54e édition qui s’est déroulée en 
janvier dernier, la Communauté de com-
munes a octroyé à l’association une sub-
vention d’un montant de 4 500 €.

 CNJ ORGANISATION 

L’association a repris l’organisation de la 
Tram’jurassienne en 2019, avec le soutien 
de la Com-Com. Pour sa 32e édition (juin 
2023), 6 circuits de randonnée pédestres 
et VTT étaient proposés, ainsi qu’un par-
cours Handi’Tram et une Mini’Tram. Pour 
cette manifestation contribuant pleinement 
à la promotion touristique du territoire, la 
collectivité a octroyé à CNJO une subven-
tion d’un montant de 10 000 €.

 JEUNES AGRICULTEURS DU JURA 

Une subvention de 2 000 € a été attribuée 
par la  Communauté de communes 
au syndicat  des J .A.  du Jura,  pour 
l’organisation de la Fête de l’Élevage 
qui s’est tenue à Mièges (Molpré) le 16 
décembre dernier, et dont le but est de 
mieux faire connaître le monde agricole. 
La finale départementale du concours de 
pointage s’est également déroulée dans 
ce cadre.

 LA TOUR D’OTTON 
Cette association a été créée en 2017 afin  
de sécuriser et de sauvegarder le site 
médiéval de la tour de Montrond, inscrit 
au titre des Monuments Historiques. 
Parallèlement aux travaux, l’association 
s’attache à faire connaître le patrimoine local 
par le biais de différentes manifestations. 
L’association a bénéficié d’une subvention 
de 2 000 €.

 LE MOULIN DE BRAINANS/
PROMODEGEL 
Pour l’organisation du festival des Nuits
(Re)Belles 2024, la CC a attribué une  
subvention de 3  000  € à l’association 
Promodegel pour les deux concerts qui 
ont été organisés sur le territoire intercom-
munal : le 9 juin à Chapois et le 21 juin à 
Bief-du-Fourg. Le 29 novembre prochain, 
un autre concert organisé par l’association 
(groupe électro «  Dimension Bonus  »), 
prévu à L’Oppidum de Champagnole, 
bénéficiera également d’une aide (7 000 €).

 ARCHÉOJURASITES 

Pour l’année 2024, la collectivité soutient 
cette association culturelle pour son action 
de promotion de sites archéologiques 
et ses travaux de fouilles sur le territoire 
intercommunal à hauteur de 3 000 €.

 BIZ’ART BIZ’ART 
La Communauté de 
communes a attribué 
à l’association Biz’Art 
Biz’Art une subvention 
d ’u n  m o n t a n t  d e 
2  50 0  € p o ur s o n 
exposit ion estivale 

annuelle (22e édition, du 1er juin au 1er 
octobre) qui promeut l’art contemporain 
en milieu rural. 

Mesparrow
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GRAND SITE « VALLÉE DU 
HÉRISSON - PLATEAU DES 7 LACS »

PARTICIPEZ À L’ENQUÊTE DE FRÉQUENTATION !

Dans le cadre de l’opération Grand Site « Vallée du Hérisson - 
Plateau des 7 lacs** », la CC Champagnole Nozeroy Jura, 
en partenariat avec Terre d’Émeraude Communauté et la CC  
La Grandvallière, réalise une vaste étude de fréquentation 
du site.

Les premiers concernés, les habitants du territoire, sont 
invités à donner leur avis et à participer à cette enquête : 
parlez-nous des liens que vous entretenez avec les sites, et 
faites-nous connaître vos attentes (gestion, aménagements…). 
Un questionnaire est disponible en ligne sur : 
champagnolenozeroyjura.fr/tourisme.

Cette enquête est ouverte jusqu’à l’automne 2024.

** « Vallée du Hérisson » : cascades du Hérisson, lacs du Val et de Chambly. 
« Plateau des 7 Lacs » : lacs du Vernois, du Fioget, de Narlay, du Petit et du Grand 
Maclu, d’Ilay et de Bonlieu.

ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE
Le point sur les aménagements 2022-2024
Voté lors du Conseil communautaire de décembre 2021, le programme de travaux et d’entretien des circuits de randonnée 
en partenariat avec le Département du Jura a débuté en 2022 et s’achèvera en fin d’année 2024. Après une étude réalisée 
par la commission Tourisme sur les besoins et les projets à prioriser, le Conseil communautaire a validé le programme 
d’actions suivant : 

— 
ENTRETIEN ET BALISAGE  
DES CIRCUITS INSCRITS AU PDIPR* 

Un travail de hiérarchisation et de réduction du nombre de 
sentiers de randonnée a été mené au printemps 2023 avec le 
Département, dans le but de prioriser l’entretien d’une partie du 
réseau et de valoriser certains itinéraires du territoire selon leur 
niveau d’intérêt. De ce fait, 88 km sur 692 km de tronçons inscrits 
au PDIPR ont été supprimés et ne seront plus entretenus ni balisés 
par la Com-Com.

La réouverture paysagère de la cascade du bief de la Ruine a 
été faite au cours de l'été 2022 et du printemps 2023 (20 180 € HT).

— 
AMÉLIORATION DE POINTS DE DÉPART EXISTANTS

• Remplacement de panneaux touristiques (1 386 € HT) ; 
•  Suppression des poubelles et mise en place de panneaux d’in-

formation incitant à l’autogestion des déchets (230 € HT) ;

—
AMÉNAGEMENT ET VALORISATION
DE CERTAINS SITES TOURISTIQUES

•  Achat de 3 passages VTT (1 792 € HT) auprès de la société 
Métallerie Jurane (Monnet-la-Ville) ;

•  Aménagement de marches d’escalier sur le sentier PR  
du bief de la Ruine (3 775 € HT) ;

•  Extension des barrières de sécurité le long de la voie du Tram 
à Foncine-le-Bas (3 201 € HT) ;

•  Remplacements ou aménagements de garde-corps : belvédère 
du Morillon (8 190 € HT), belvédère du Vanteur (6 840 € HT) 
et cascade du Moulinet (9 860 € HT) ;

•  Remplacement des marches d’escalier sur les pertes de l’Ain 
(5 625 € HT) ;

•  Remplacement d’une passerelle sur le chemin de la Mine d’Or  
à Foncine-le-Haut (10 940 € HT) ;

•  Remplacement du platelage et réouverture paysagère  
à la cascade de la Billaude (7 317 € HT).

L'ensemble des travaux a été réalisé par la société « Juraménage-
ment » (Chaux-des-Crotenay). Quelques aménagements restent 
encore à venir, il seront effectués au cours de l'année.

Un acompte de subvention de 22 260 € (5 289 € pour les travaux 
réalisés en 2022 + 16 971 € pour les travaux réalisés en 2023) a déjà 
été versé par le Département. Le solde sera sollicité en fin d’année 
2024, une fois l’ensemble du programme achevé.

* Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée.

Piloté par le Département, en lien avec la Communauté de 
communes, le projet d’aménagement de la véloroute reliant 
Champagnole au lac de Chalain a été lancé en fin d’année 2017. 

En ce qui concerne la période 2022-2023, il s’agissait de relier 
le cheminement de Champagnole à la piste existante, 
partant de Montigny-sur-l’Ain. Le gros du chantier concer-
nait surtout la sécurisation de la traversée de la rivière d’Ain 
sur le pont de Pont-du-Navoy. Plusieurs mois de travaux ont 
été nécessaires pour rénover le pont, l’élargir et le doubler 
d’une passerelle métallique réservée aux modes de dépla-
cement doux, assurant ainsi la continuité et la sécurisation de 
la véloroute. 

Le chantier le plus récent s’intéressait quant à lui au tronçon 
reliant Marigny au camping de la Pergola. Les travaux, 
effectués par l’entreprise Eurovia, étaient lancés au début du 
mois d’octobre 2023. 

Dans le cadre de l’aménagement de la véloroute dite « voie 
PLM », le chantier consistait à déporter la chaussée de la  
RD 27 afin d’élargir le sentier piétonnier qui longe la route, 
et à prolonger ce sentier jusqu’à l’entrée du camping de la 
Pergola. Les travaux comprenaient la dépose des barrières 
et du garde-corps, les terrassements, la pose d’un élément 
préfabriqué pour soutenir le sentier, le revêtement de la piste 
(pose d’un enrobé), la construction d’un muret en béton entre 
la piste et la départementale et l’élargissement de la chaussée 
côté parking. 

Après l’arrêt temporaire des travaux dû à des malfaçons 
visuelles au niveau du muret (novembre), le chantier a repris à 
la fin du mois de mars et s’est achevé à la mi-avril avec la pose 
du garde-corps.

Fin 2024, la tranche de travaux suivante portera sur le tronçon 
situé entre l’entrée du camping de la Pergola et le parking 
de la plage de Doucier, avec l’aménagement d’une voie verte 
le long de la départementale. Le montant prévisionnel du 
chantier est de 100 000 € HT.

VÉLOROUTE CHAMPAGNOLE / CHALAIN

Le tronçon Marigny / La Pergola est achevé
Très attendue par les usagers du territoire comme par les vacanciers, la véloroute Champagnole / Chalain  
a connu une nouvelle avancée ces derniers mois, avec la livraison du tronçon Marigny / La Pergola.

Le budget prévisionnel des travaux Marigny / 
La Pergola s’élève à 139 999 € HT
Répartition du financement :

•  État / DSID (Dotation de Soutien à l’Investissement  
des Départements) : 30 %

•  Région / PAIR (Plan d’Accélération de l’Investissement 
Régional) : 30 %

•  Département : 20 %

•  Communauté de communes : 20 %

TOURISME
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YOURTE ET TENTE 
TRAPPEUR À CERNIÉBAUD
Spécial jeunes ou familles : un bol d’air pur à prix malin !

EN DEUX MOTS 
Pour un séjour insolite en pleine nature, la formule « yourte et 
tente trappeur » ravira les randonneurs et/ou les amateurs de 
camping. Située à 600 m du chalet de la Haute-Joux (Cerniébaud), 
la yourte est accessible uniquement à pied. Elle est située en 
bordure d’un important réseau de sentiers de randonnée.  
Animaux non admis. 
Capacité : 12 personnes maximum.

LES PLUS  
Yourte privatisée quel que soit le nombre d’occupants.
Couvertures et alèses fournies (prévoir sacs de couchage, oreillers 
et lampes frontales). 
À proximité : tente trappeur permettant de pique-niquer à l’abri ; 
toilettes sèches.
Au chalet : possibilité de prendre petits-déjeuners et repas en 
formule « buffet ». Bois fourni pour le poêle (hiver uniquement).

LE PRIX 

15 € par nuit et par personne. 10 €/nuit sur présentation de la 
carte Avantage Jeunes.
Petits déjeuners : 8 € adultes, 6 € enfants. 
Repas : 19 €/personne à partir de 12 ans, 12 € enfants.

LE CONTACT   
Chalet de la Haute-Joux

 03.84.51.10.39.
 contact@chaletdelahautejoux.com
 chaletdelahautejoux.com

CHALETS LYNX MOUNTAIN  
À FONCINE-LE-HAUT 
Nouveau : deux gîtes éco-responsables  
avec confort haut-de-gamme 

EN DEUX MOTS 
Ouverts depuis le mois de février, ces deux éco-gîtes contem-
porains bâtis à 1 035 m d’altitude offrent une vue imprenable sur 
la forêt du Risoux. Réalisés en ossature bois, les jumeaux Lynx 
Mountain (le chalet « Boréal » et le chalet « Canada ») s’affirment 
écoresponsables, durables et engagés (exemple : récupération 
des eaux pluviales pour les sanitaires). Une parenthèse de calme 
et de verdure, à quelques minutes du centre de Foncine-le-Haut. 
Capacité : 5 à 6 personnes selon le chalet. 

LES PLUS  
Chalets indépendants avec cuisine équipée luxe, grande pièce à 
vivre, coin lecture panoramique et terrasse avec spa. 
Literie qualité hôtelière, baies vitrées dotées de volets roulants 
domotiques, isolation optimale.
Les « plus » enfants : espace jeu et mezzanine avec filet suspendu.
Local sécurisé pour skis et vélos.
Accès direct aux circuits de trail, randonnée pédestre et VTT. 
Label Éco Gîtes de France. 

LE PRIX 
5 nuits, 2 adultes : à partir de 855 €, soit 171 €/nuit. 
Durée minimale du séjour : 4 nuits.

LE CONTACT   
Cyril Boivin

 06.62.49.85.97.
 contact@chalets-lynxmountain.com
  chalets-lynxmountain.com

On cherche parfois au bout du 
monde ce qui se trouve… au coin de 
la rue, ou presque… Prêts pour un 
week-end de proximité ? 
C’est tendance et malin : séjourner (tout) près 
de chez soi, surtout pour de courtes périodes, 
présente de multiples avantages, dont bien 
sûr des déplacements réduits… Cerise sur le 
gâteau : le temps d’un WE ou un mid-week, ce 
nouveau comportement permet aussi de dé-
couvrir de véritables « perles » locales, parfois 
mieux connues des vacanciers que des habitants 
du territoire eux-mêmes… On saute le pas ? Un week-end (tout) près 

de chez soi... Chiche ?

UNE BALADE...

La Roche des Commères 
Même si l’emblématique « Roche des Commères » forme le but de cette 
balade sur les hauteurs de Sirod, les six petits kilomètres de l’itinéraire 
réservent bien d’autres surprises aux vadrouilleurs… On y va ?

— 
LA PORTE DE RICHEBOURG

Richebourg était une ville fortifiée qui 
s’étendait au pied de la forteresse de 
Châteauvillain. Sur la route du sel, les 
convois venant de Lons ou de Salins de-
vaient s’arrêter à une des deux portes 
fortifiées de Richebourg, afin de s’acquitter 
de la gabelle. Une seule de ces « portes 
à péage » subsiste aujourd’hui – la porte 
de Richebourg. Les panneaux informatifs 
installés dans l’édifice permettent d’ap-
profondir l’histoire aussi riche que tumul-
tueuse de ce « verrou » architectural et de 
ses environs.

— 
« L’AIGUILLE » DE SIROD 

Elle a une forme singulière, cette « roche 
des Commères » que certains osent dé-
crire comme « un pion d’échec un peu 
biscornu » ou (pire) « le doigt d’E.T. »… 
Avec un peu de bonne volonté, on peut 
tout de même y deviner une silhouette 
humaine – celle de la dernière des trois 
« commères » de pierre à être encore 
debout. Cette cheminée de fée veille 
sur les Sirotiers depuis des temps très 
anciens, et a sans doute fait l’objet d’un 
culte druidique…

La légende 
des trois commères
Il était une fois un châtelain (le maître 
de Châteauvillain) qui avait trois filles 
en âge de se marier. Mais Loïse, 
Hermance et Berthe ne trouvaient 
jamais leurs prétendants à leur goût,  
et les rejetaient avec mépris. 
C’est pour les punir qu’une fée décida 
de les transformer en statues de pierre, 
leur laissant tout le loisir de médire sur 
leurs soupirants.  
Aujourd’hui, seule la plus jeune (la jolie 
Berthe) domine encore le val de Sirod, 
et permet à la légende de perdurer…
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L’itinéraire pas à pas
v  Niveau : facile. 6 km environ, 2 h maxi

=  Dénivelé : environ 250 m

r  Balisage : jaune-rouge, jaune

P  Départ : Sirod, parking de la Percée

>  Du parking de la Percée : traverser la route, direction  
« La Percée » puis « Les Chauffaux ». 

>  Prendre à gauche « le Moulin », remonter à la route, 
prendre la chicane et monter direction « le Rocher des 
Commères » jusqu’à « l’escalier des Coucous ». 

>  En haut des escaliers, poursuivre vers « aux Combes », 
puis « Champ-Cottet ». 

>  Suivre le GR de Pays par « L’Arrêt » jusqu’à « Roches-
Graviers » en passant par le belvédère des Éperons et 
Châteauvillain (ruines) pour rejoindre « la Porte fortifiée » 
(ancienne porte de péage).

>  Revenir par le GR de pays via « Richebourg », « Chapelle 
castrale » et « Tunnel du Tram ».

Cette promenade est décrite dans le Guide des Randonnées Pédestres (fiches 
plastifiées) disponible auprès d’un des trois bureaux de la Maison du Tourisme 
Champagnole Nozeroy Jura (Champagnole, Foncine-le-Haut ou Nozeroy). 
Deux autres itinéraires tracés aux environs y sont répertoriés, « Les Pertes de 
l’Ain » (5 km) et « Le Vanteur » (9 km), tous deux au départ de Bourg-de-Sirod.

— 
LES RUINES DE CHATEAUVILLAIN

Une première fois ruinée en 1479 par les troupes de Louis XI, la 
forteresse médiévale de Châteauvillain fut encore assiégée à deux 
reprises au cours des siècles suivants – par Henri IV en 1595, puis 
par les troupes suédoises en 1639, pendant la guerre de Dix-Ans. 
Déjà en fort mauvais état, le château servit de carrière au début du 
XIXe siècle, afin de réparer les forges de Bourg-de-Sirod, ravagées 
par un incendie. Les vestiges de la forteresse rappellent toutefois 
le rôle-clé du site, situé sur une des anciennes routes du sel ralliant 
le bas Jura à la Suisse.

Ces pages 
sont dévolues 

aux informations 
communiquées par 

les responsables 
communaux et 

associatifs du territoire 
de la CC Champagnole 

Nozeroy Jura. 
i 03.84.52.06.20.

Au fil des  
communes 

VOTRE  
JOURNAL 

Autour de la balade…
La randonnée peut se compléter, bien sûr, par une 
visite des toutes proches « pertes de l’Ain », curiosité 
naturelle indissociable du passé industriel du 
territoire. Quant au village de Sirod, il réunit la 
« bagatelle » de deux édifices inscrits au titre des 
Monuments Historiques, l’église Saint-Étienne et le 
château de Sirod, ainsi qu’une croix remarquable, 
elle aussi classée MH. Autre atout sirotier dans un 
tout autre domaine : l’Auberge La Grange, rue de la 
Vallée, qui fait partie des bonnes tables locales.
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AU FIL  DES COMMUNES

CHAMPAGNOLE
CARNAVAL :  
UNE ÉDITION HAUTE 
EN… COULEURS !  
Veillée par une météo au beau fixe, l’édition 2024 
du Carnaval de Champagnole et des environs 
a été un grand succès festif et populaire, salué 
par un public très nombreux venu pour admirer 
le défilé. 

Le thème retenu pour 2024, « Les couleurs », a été 
brillamment décliné par la quinzaine d’associa-
tions participantes (Champagnole, Sapois, Lent, 
Cize…), auxquelles s’étaient jointes les fameuses 
Sorcières de Gottmadingen, la ville jumelée.

Ambiance joyeuse, explosions de confettis, rues 
en fête au rythme des fanfares… Vive Carnaval, 
et rendez-vous au printemps prochain pour la 
30e édition !

CHÂTELNEUF
TOITURE DE LA SALLE DES POMPES
Le chantier pour la réfection de la toiture de la « salle des pompes » a été effectué fin 2023 par 
l’entreprise « Lecoultre » de Foncine-le-Haut.

Inscrit au plan de relance 2022-2023, ce chantier a été financé par tiers (commune de Châtelneuf / 
Com-Com / Département) à hauteur de 12 813 € (dont une part de subventions de 8 542 €).

CIZE
TERRAINS DISPONIBLES
La commune de Cize propose 3 parcelles de terrain à la vente : 

•  1 parcelle viabilisée de 1 268 m², située dans le lotissement  
« Sous le Crêt » ;

•  2 parcelles non viabilisées de 1 030 m² (place des Saules)  
et de 897 m² (rue Pasteur).

 Contact : 03.84.52.04.87. 

 mairie@cize-jura.fr

ARDON
TRAVAUX DE SÉCURISATION
La commune a fait poser une résine « anti-glisse » sur les trottoirs, rue de l’Angillon. Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise 
« Markosol » pour un montant de 12 528 € TTC (réglés en partie par les amendes de police).

Vu les nombreux travaux accomplis au cours de l’année 2022-2023 avec le soutien financier du Département, de la Communauté  
de communes et de l’État (DETR), il n’y pas de travaux envisagés pour 2024 en dehors de l’entretien courant.

CHAUX-DES-CROTENAY
 LES DERNIÈRES RÉALISATIONS 

La commune a effectué des travaux de 
sécurisation de la traversée de Pont-de-
la-Chaux, en concomitance avec les 
travaux de réfection de la chaussée : 
élargissement et réfection de trottoirs, 
de bordures, changement des grilles 
d’évacuation et marquages au sol, 
lesquels matérialisent clairement les 
surfaces de circulation et améliorent 
grandement la sécurité des piétons.

L’aménagement du carrefour des 
Champs-Taillard a été réalisé au prin-

temps dernier. Des trottoirs ont été créés 
pour sécuriser le secteur. L’abribus fa-
briqué par l’employé communal a été 
installé. Un aménagement supplémen-
taire a dû être créé, de façon à ce que le 
retournement du bus puisse s’effectuer 
en toute sécurité.

Au camping du Bois-Joli, les nouveaux 
sanitaires comportent un espace réservé 
aux personnes à mobilité réduite, un 
local laverie et lingerie, des douches, 
des cabinets de toilettes et un système 

de chauffage solaire pour l’eau chaude 
sanitaire.  Cette nouvelle installation, 
aérée, pratique et fonctionnelle, est 
appréciée des campeurs.

 PROCHAINE ANIMATION 

•  Fête de la Chaux-des-Crotenay (centre 
du village) : samedi 20 juillet
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CUVIER
DISPARITION DE PATRICK DUBREZ, MAIRE
C’est avec une grande tristesse que les 
habitants de Cuvier et des environs ont 
appris le décès de Patrick Dubrez, maire 
de la commune, survenu le 1er mars 2024.

Né à Cuvier le 27 avril 1952, Patrick passe 
son enfance et sa jeunesse au village. En 
1976, il épouse Françoise Serrette de 
Mignovillard ; le couple a la joie d’accueil-
lir deux fils, Damien et Vincent.

Il commence sa carrière profession-
nelle au sein de l’entreprise familiale 
« Établissements Dubrez & Fils Franche-
Comté Aliments ». Il en assurera la direc-
tion par la suite, avec son cousin Pascal. 

Patrick aimait le sport (basket, rugby, 
cross, trail et vélo) et la musique : il jouait 
du clairon et du cor de chasse avec ses 
amis de la Clique. 

Très attaché à son village, c’est tout natu-
rellement qu’il s’est investi en tant que 
conseiller municipal de nombreuses 
années, puis en tant qu’adjoint, avant 
d’être élu maire en 2014. Patrick a égale-
ment été vice-président du SIVOM et du 
SIVOS. Son engagement était quotidien. 
Il a suivi de près de nombreux dossiers, 
dont les travaux de la salle des sports de 
Mignovillard ou le transfert de la mairie 
dans l’ancienne école de Cuvier.

Lors de ses obsèques, le 4 mars dernier 
en l’église de Mièges, c’est une foule 
nombreuse qui est venue lui rendre 
hommage.

AU FIL  DES COMMUNES

 suite >

ÉQUEVILLON
EXTENSION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE

L’EHPAD « L’Éclaircie » va s’agrandir 
prochainement. De ce fait, pour le bon 
développement de l’établissement, des 
travaux doivent être réalisés au niveau 
du réseau électrique. La commune va 
donc étendre son réseau de distribution 
publique et installer un transformateur 
au croisement de la rue de la Fresse et 
de la rue du Vieux-Mont. Ces travaux 
seront effectués par le SIDEC.

LOTISSEMENT PELLEGRINI

Les parcelles encore disponibles sont 
au nombre d’une dizaine.

FONCINE-LE-HAUT

 L’OR POUR LE COMTÉ DE LA 
FROMAGERIE DES REBELLES 

La fromagerie « Les Rebelles » de 
Foncine-le-Haut a remporté une mé-
daille d’or pour son Comté, lors du 
Salon de l’Agriculture 2024. Pour 
rappel, la fruitière villageoise avait 
déjà décroché précédemment deux 
médailles d’argent (2010 et 2016) et 
une médaille de bronze (2017). 

« Cette médaille d’or est le travail de 
toute une équipe, qui se compose 
de 2 fromagers, 2 vendeuses et 3 
chauffeurs, tenait à rappeler le pré-
sident de la coopérative, Claude 
Tarby. La fromagerie de Foncine, ce 
sont 8 fermes (17 agriculteurs) réunies 
au sein d’une structure coopérative 
gérée par un CA qui prend les déci-
sions à la majorité. Ces 8 couleurs 
de lait livrent un savant mélange de 
matière grasse, protéines, vitamines 
et minéraux, et la combinaison de ces 
qualités permet d’obtenir un Comté 

qui, aujourd’hui, est médaillé d’or. 
Notre équipe de fromagers apporte, 
avec l’appui de professionnels, une 
technique adaptée pour optimiser ce 
lait. Fromagers et paysans confient 
ces meules à notre affineur Jura Flore 
qui, lentement, les fait s’exprimer 
– mais vous connaissez bien les dif-
férents stades de fabrication d’un 
bon Comté.

Cette fruitière existe depuis tant d'an-
nées que nous n’en connaissons pas 
le fondateur, mais les cultivateurs sont 
les héritiers de ce bien qui se transmet 
de génération en génération, et que 
nous entretenons à notre tour en es-
pérant le confier à nos successeurs. 
Aujourd’hui, c’est la fromagerie des 
Rebelles qui obtient une médaille 
pour ce fromage fabriqué en mai 
2022 par Julien Bourgeois et Quentin 
Breuil. C’est une récompense collec-
tive. Nous souhaitons la même réus-
site à la nouvelle équipe, composée 
d’Antoine Lauper et Victor Payot ».

Nous engageons vivement les élus 
à se faire les « reporters » de leurs 
villages et à nous communiquer 
les informations qu’ils jugent 
utiles de diffuser sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de 
communes. 

> Contact :  03.84.52.06.20.  TRAVAUX COMMUNAUX : CIMETIÈRE ET CROIX EN FONTE 

Profitant d’une période clémente, les artisans ont pu terminer cou-
rant février les travaux entrepris à l’automne 2023. Les travaux de 
rénovation du cimetière du haut (entreprise « Chaboud ») prennent 
forme. Le mur d’enceinte est terminé. Il a été doté d’une ouverture 
plus grande, afin de faciliter l’entrée des véhicules. 

Des travaux ont également été effectués au niveau de la croix du 
XIXe siècle scellée devant l’église : le piédestal en pierre, datant 
de 1848, a été refait à l’identique par une entreprise savoyarde. 
La croix « avec frise gothique, rayons, couronnes et pannettes » 
a retrouvé tout son éclat après un décapage écologique par 
aéro-gommage, laquage antirouille et peinture dans la couleur 
d’origine (Albéric Michele, entreprise Décap’air à Cuvier). 

Cette croix, qui était l’œuvre de la maison « Gandillot & Roy » 
de Besançon, fut solennellement bénie le 30 septembre 1849. 
Comme le précise Jean Michel, spécialiste de ces croix et auteur 
de différents ouvrages sur ce patrimoine religieux : « Il s’agit d’une 
croix typique en fonte moulée, produite par des fondeurs industriels 
et achetée sur catalogue. Ces croix en fonte moulée se sont progres-
sivement substituées aux croix en fer forgé artisanales, devenues 
trop chères à réaliser dans la seconde moitié du XIXe siècle. »

À noter que, contrairement au fer, la fonte moulée est un matériau 
cassant, et qu’il est important d’entretenir régulièrement ces croix. 
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PROJET « EKOSENTIA »

Les objectifs du projet « Ekosentia » sont de réhabiliter et 
d’entretenir les chemins ruraux, lieux de promenades et 
d’observations, ainsi que de prendre soin de l’habitat de 
la faune sauvage. 

Au cours d’une première intervention, le 27 février dernier, 
Zoé Domon, chargée de missions « Trame Turquoise, 
Médiation » et EEDD (Éducation à l’Environnement et au 
Développement Durable) à la Fédération départementale 
des chasseurs du Jura, a expliqué à l’assemblée le but du 
projet, qui est de diagnostiquer les chemins ruraux. « Vous 
êtes les sentinelles des chemins fonciniers, j’ai besoin de 
vous tous pour mener à bien cet inventaire », a-t-elle no-
tamment expliqué.

Chaque bénévole, muni du plan de son parcours, de la 
fiche de relevé de terrain et d’un livret d’accompagne-
ment, est chargé de dresser l’inventaire du secteur en 
mentionnant et archivant les différents éléments jalonnant 
le parcours : haies, murets, mares, arbres morts, etc. 

THOMAS DAMBONVILLE A REPRIS L’ENTREPRISE DE SON PÈRE

C’est en septembre 1990 qu’Alain Dambonville a créé son entreprise 
paysagère à Foncine-le-Haut. Si son activité a débuté à Champagnole et 
dans le bas Jura, il a progressivement recentré sa clientèle : au fil du temps, 
la demande sur Foncine est devenue de plus en plus importante au niveau 
de la commune (entretien des espaces verts) et de quelques particuliers. 
Adepte du travail soigné, Alain appréciait l’aide et les conseils d’Henri 
Bourgeois, son beau-père : « Chaque soir, on faisait le point sur la journée–  
il a été un précieux allié. »

Après 33 ans à son compte, Alain a pris sa retraite le 31 décembre 2023. Son 
fils Thomas lui a succédé : « Je l’aidais durant les vacances, et j’ai fait mon 
apprentissage avec lui. Nous avons travaillé ensemble jusqu’à fin 2017 ».  
Si Alain se cantonnait à l’entretien, Thomas, lui, a ajouté à ses interventions 
une activité complémentaire : la maçonnerie paysagère.

Nous lui souhaitons une carrière aussi belle et longue que celle de son père.

 Contact : 06.87.51.66.65.

 dambonville.thomas@orange.fr

Nous engageons vivement les 
élus à se faire les « reporters » 
de leurs villages et à nous 
communiquer les informations 
qu’ils jugent utiles de diffuser 
sur l’ensemble du territoire de 
la Communauté de communes. 

> Contact : 03.84.52.06.20.

C’est sous un beau soleil que le comice 
du plateau de Nozeroy s’est déroulé à La 
Latette, Ie 21 octobre dernier.

40 élevages ont répondu présent avec 429 
vaches inscrites, dont 309 ont participé 
aux concours. Pour Ie concours de comté, 
la coopérative fromagère de Gillois s’est 
classée première, suivie par la coopérative 
des « Pâturages du Plateau de Nozeroy » 
(Rix-Trébief).

590 repas, préparés par M. Stéphane 
Dournel (Le Relais Médiéval), ont été servis.

Nous avons eu le plaisir d’accueillir 
Mme Marie-Christine Dalloz, députée, 
ainsi que M. Clément Pernot, alors pré-
sident de la Communauté de communes 
Champagnole Nozeroy Jura.

Nous tenons à remercier tous les acteurs 
de cette manifestation : Ies personnes 

ayant mis du terrain à disposition, le comité 
d’organisation du comice, ainsi que les bé-
névoles (adultes et enfants) qui ont réalisé 
les décorations, servi les repas, etc. Sans 
eux, rien n’aurait été possible.

La journée s’est terminée par un bal orga-
nisé par les Jeunes Agriculteurs.

« L’église « Monsieur Saint-Germain du 
Val de Mièges » (c’est ainsi que l’édifice 
était officiellement dénommé dans les 
registres paroissiaux) nous révèle petit 
à petit l’histoire de notre pays. Au fil des 
recherches, nous reconstituons différents 
épisodes marquants, comme le quotidien 
des générations précédentes.

Dans le cadre du projet de sauvegarde et 
de restauration, Mme Guzman, architecte 
du patrimoine, a sollicité Mme Berrette, 
historienne spécialisée, pour réaliser une 
étude de l’église de ses origines à nos jours.

Une documentation remarquable nous est 
fournie par la compilation des ouvrages 
(notamment ceux de Pierre-André Pidoux 
de la Maduere et d’Alphonse Rousset, pour 
ne citer que les plus populaires), ainsi que 
par des séances de travail aux archives na-
tionales et départementales. Des informa-
tions précieuses qui viennent se compléter 
par le décryptage des registres parois-
siaux réalisé par M. Roger Martine, les 
livres de comptes de «  la Fabrique » et 
ceux des « Journaliers » qui, depuis 1650, 
relatent la vie dans la communauté du val 
de Mièges.

Outre l’émerveillement procuré par les 
sculptures, les statues et les retables, 
une visite commentée de l’église et de 
son environnement immédiat nous donne 
l’occasion de voyager dans le temps et dans 
d’autres contrées. 

Des travaux récents autour de l’ église 
ont mis au jour des vestiges de premières 
constructions ; les fouilles archéologiques 
nous éclaireront davantage sur notre passé.

Parallèlement à la valorisation du patri-
moine religieux « Église » et « Ermitage », il 
nous est apparu nécessaire, en se référant 
aux siècles passés, de mettre en valeur 
les ressources du territoire en dévelop-
pant une meilleure connaissance de ses 
atouts en matière d’économie, de nature 
et d’environnement. 

La commune a ainsi bénéficié d’une action 
du « CPIE du Haut Doubs » (La Rivière-
Drugeon) autour de l’élaboration d’un 
« parcours d’interprétation ». Pour découvrir 
les trésors qui nous entourent, suivons 
Valentine, jeune adolescente vivant dans 
le val de Mièges, et les ancêtres qu’elle est 
amenée à rencontrer : le frère Colomban, 

le père Miegeot, Philippe le meunier, Roland 
le forgeron, Gontrand le tailleur de pierre, 
ou Nathalie l’éleveuse...

Cette belle aventure permet de mobiliser 
de nombreuses bonnes volontés locales. 

Les élèves de l’ école du Val Chantant 
et du collège Gilbert-Cousin pourraient 
également être associés au projet via une 
animation dédiée. »

J.-C. Compagnon
Maire

FONCINE-LE-HAUT (SUITE)

LA LATETTE 
BEAU SUCCÈS POUR LE COMICE

MIÈGES
LES PRÉCIEUX ENSEIGNEMENTS DU PASSÉ
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MONTROND

 LOTISSEMENT « CHAMPS-MALINS 2 » 

Les parcelles 1, 7 et 11 sont encore disponibles, au prix de 
58 € TTC/ m². Les travaux de viabilisation et de voirie avancent 
bien et les parcelles seront opérationnelles cet automne.

Pour plus d’informations, contacter la mairie.

 LOCAL COMMERCIAL VACANT 

Un local commercial de 60 m² comprenant 2 pièces de 24 m²  
et de 36 m² est disponible à la location. 
Situation : 2 rue des Croix-Neuves, au sein d’un complexe  
commerces / logements. Loyer : 400 € HT/mois.

a Contact mairie : les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8 h 45 à 12 h.

 03.84.51.71.89. 

 mairie@montrond39.fr

CLARA TREFFOT  
À L’HONNEUR

La Mournière Clara Treffot, 17 ans, a dé-
croché le titre de « Miss Ambassadrice 
Franche-Comté » à Pierrefontaine-les-
Varans (Doubs). Scolarisée en terminale 
à Morez (bac pro optique lunetterie), la 
jeune fille défendra les couleurs de la ré-
gion en octobre prochain, lors de l’élec-
tion de « Miss Ambassadrice France ».

RETOUR SUR LES MANIFESTATIONS HIVERNALES

Le 9 décembre 2023, s’est tenu en mairie le traditionnel « repas des 
Anciens ». Onze convives ont apprécié le menu du déjeuner, confection-
né localement par une cuisinière émérite. Le champagne a été offert par  
M. Jacques Vuillemin, un « Ancien » qui avait apprécié le repas de l’année 
précédente. La mairie a assuré l’ambiance à l’aide de sa sono, et un couple 
(quelle souplesse !) a fait une belle démonstration de rock’n roll.

Le 21 janvier 2024, c’était la traditionnelle manifestation des vœux du maire 
qui prenait place dans la salle de la mairie.

Les évènements qui ont ponctué la vie de la commune durant l’année 
2023 ont été rappelés à cette occasion, en particulier le changement de la 
décoration de Noël et l’implication de certains habitants qui ont mis leurs 
compétences au service de la commune.

Les perspectives d’avenir ont rassuré les habitants quant à la réfection du che-
min de l’Étang (lire ci-dessous) et l’aménagement du pourtour de la fontaine.

RÉFECTION DU CHEMIN DE L’ÉTANG

Le 20 mars dernier, l’entreprise « Eurovia » procédait à la réfection du chemin 
de l’Étang. La couche de roulement a été décapée et a été remplacée par 
une couche d’enrobé. 

Les travaux s’élèvent à 28 500 € HT, dont 20 % seront financés par une 
subvention de la Préfecture.

LE MOUTOUX

La commune de Plénisette a le plaisir 
d’informer les habitants de la Com-
Com de l’installation au village de la 
micro-entreprise « Sciage Grand », scie-
rie mobile créée par M. Gérard Grand. 

L’entreprise propose des prestations 
de sciage (planches, poutres…) aux 
propriétaires forestiers, ainsi qu’à toute 
personne disposant de bois à débiter 
à façon. 

 Contact : 06.88.94.12.40. 

 scieriemobilegrand@gmail.com

PLÉNISETTE 
INSTALLATION  
DE « SCIAGE GRAND »

SIROD
LE NOUVEAU LOTISSEMENT EST LANCÉ : 
UN HEUREUX DÉNOUEMENT !
L’histoire des lotissements de Sirod re-
monte à près de vingt ans : les élus de 
l’époque avaient envisagé la création d’un 
lotissement en centre bourg, qui se concré-
tisera finalement sur un espace proche, 
« L’Ally » (14 parcelles).

En 2018, le bâtiment très central qui abri-
tait par le passé des logements, ainsi 
qu’une épicerie en activité, est à vendre. 
L’équipe de Luc Dodane achète le bien 
pour 140 000 € – pas pour le bâtiment, 
très vétuste, mais pour son terrain de 
5 000 m2 adjacent à un terrain communal 
de 6 000 m2, situé à côté du nouveau lo-
tissement « L’Ally ». Un bel emplacement 
centralisé de 11 000 m2 qui formait un 
ensemble idéal pour le développement 
de Sirod. 

L’idée initiale était de déconstruire le bâti-
ment, mais l’ABF s’y oppose.  

2020. La nouvelle équipe, autour de 
Monique Villemagne, poursuit le projet 
lancé par les élus précédents. Des études 
supplémentaires sont nécessaires pour 
obtenir le droit de déconstruire ce bâtiment 
déclaré en péril et interdit au public. 

En 2022, la commune obtient le sou-
tien de l’État, du Département et de la 
Communauté de communes qui financent, 
par le biais du plan de relance, le désamian-
tage et le démantèlement du bâtiment, 
ainsi que la construction d’une plate-forme 
(100 000 € subventionnés à 75 %), pour 
créer les ouvertures sur le futur lotissement 
et rebâtir un commerce. 

2023. Les études sont réalisées par le 
cabinet « Colin », les appels d’offre sont 
lancés, les entreprises sont choisies. Tous 
les feux sont au vert ! 

Début 2024, les travaux du nouveau lotis-
sement commencent enfin (après 6 ans de 
discussions, d’études et de réunions…). 
Les entreprises « Benetruy » et « Arnaud 
Rusthul TP » avancent vite, et les échanges 
sont réguliers avec les élus et Germain 
Blondeau (cabinet « ABCD », ex-Colin) 
pendant les réunions de chantier. 

À la fin de cette année, les 19 lots seront 
disponibles, après les passages du SIDEC 
pour les réseaux secs, et des entreprises 
« Colas » et « SJE » (finitions). À l’heure 
actuelle, plus de la moitié des parcelles 
est réservée. 

Avec la loi ZAN qui limite maintenant les 
surfaces de construction, le village a uti-
lisé presque toutes ses possibilités de 
construire d’ici 2031. Cette loi, qui est 
venue s’inviter alors que beaucoup de 
temps et d’argent avaient déjà été dé-
pensés dans ce projet de longue haleine, 
interpelle. Mais le projet est cohérent : les 
parcelles, de 500 à 600 m2 en moyenne, 
sont tout à fait dans les nouvelles normes en 
faveur de la réduction de l’artificialisation 
des sols (lesquelles obligent à restreindre 
les superficies ouvertes à la construction 
pour le futur PLUi). 

Ce qui est heureux pour l’avenir de Sirod, 
son école, ses commerces, ses entreprises 
et ses habitants.  

Nous engageons vivement les élus 
à se faire les « reporters » de leurs 
villages et à nous communiquer 
les informations qu’ils jugent 
utiles de diffuser sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de 
communes. 

> Contact :  03.84.52.06.20.
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 CHANTIERS ACHEVÉS 

>   4e et dernière tranche de l’effacement des réseaux secs : église 
et rue de Planssus.

>  Remplacement des projecteurs existants par des leds : place 
du Souvenir et aire de loisirs. Mise en place de trois nouvelles 
tables et de bancs.

>  Aménagement du parking paysager et cheminement vers 
l’église et le cimetière.

>  Mise en place d’une rampe d’accès du cheminement dans 
l’enceinte du cimetière.

>  Réfection de la toiture de la sacristie.

 DÉFENSE INCENDIE 

La commune a engagé une étude qui arrive à son terme pour la 
mise aux normes de la DECI. Si l’ensemble du village est couvert 
depuis de nombreuses années, restait la protection de la sècherie 
de la Joux qui n’est plus aux normes, la mise en place de réservoirs 
aux lieux-dits « Gare de la Joux », « Maison forestière de Chevreuil » 
et « Scierie du Petit Chevreuil », la mise en service de la réserve 
de « Bas-du-Bois », la protection de l’ancienne porcherie…  
Soit un montant prévisionnel de travaux d’environ 150 000 €.  
Les demandes de subventions sont en cours.

 MANIFESTATIONS CONVIVIALES 

La « Fondue aux étoiles » organisée par le comité des fêtes a 
connu un beau succès, tout comme la « fête des voisins », repas 
communal auquel toute la population était invitée.

 CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES 

Ces derniers mois, la commune a organisé, comme habituelle-
ment, plusieurs cérémonies commémoratives à l’occasion du : 
11 novembre, 19 mars et 8 mai.

SUPT

VALEMPOULIÈRES

 FROMAGERIE 

Dix-huit mois après l’ouverture de son nouvel atelier de fabrication, 
la fruitière de Valempoulières a obtenu une médaille d’argent au 
concours général agricole de Paris pour son comté d’octobre 
2022. Après l’or obtenu en 2019 dans l’ancienne fromagerie, la ré-
gularité des producteurs, fromagers et affineurs est récompensée.

 EXTENSION DE LA ZONE ARTISANALE ROUTE DE CALIFORNIE  

3 parcelles sont en cours de viabilisation, la première de 27 ares et 
les deux autres de 12 ares, pour accueillir de futures entreprises. 
Dans le prolongement de la fromagerie, route de Montrond, 
une nouvelle entreprise s’est installée sur un terrain vendu par la 
commune : « Exploitation Forestière Bousson ».

 LOTISSEMENT  

Les constructions du lotissement vont bon train. Certaines mai-
sons sont déjà habitées. La commune se réjouit d’accueillir ces 
nouveaux habitants.

 MANIFESTATIONS 2  SEMESTRE 2024 

>  15 août : concours de pétanque, kermesse, repas, bal, feux 
d’artifice.

>  2 octobre : moules-frites.
>  7 décembre : fête de Noël.

VANNOZ 
LA COUVERTURE DE 
L’ÉGLISE RÉNOVÉE 
La toiture de l’église de la commune a 
été rénovée par l’entreprise « Gavignet » 
(Valempoulières), pour un coût de 64 565 €. 
La commune a bénéficié d’une subvention 
de 17 755 € du Département et 17 755 € 
de la Com-Com, dans le cadre du plan de 
relance.

Nous engageons vivement les élus 
à se faire les « reporters » de leurs 
villages et à nous communiquer 
les informations qu’ils jugent 
utiles de diffuser sur l’ensemble 
du territoire de la Communauté de 
communes. 

> Contact :  03.84.52.06.20.
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LOTISSEMENTS 
COMMUNAUX

Les terrains  
disponibles
■ BIEF-DU-FOURG

Lotissement « Au Sauget » : 1 terrain à bâtir est 
encore disponible (7 ares environ, à viabiliser). 

 Contact mairie : mairie.biefdufourg@wanadoo.fr

■ CIZE

3 parcelles de terrain sont en vente :  
1 parcelle viabilisée de 1 268 m² (lotissement 
« Sous le Crêt ») ; 1 parcelle non viabilisée  
de 1 030 m² (place des Saules) ; 1 parcelle  
non viabilisée de 897 m² (rue Pasteur).

 Contact mairie : 03.84.52.04.87. 
 mairie@cize-jura.fr

■ CUVIER

Secteur lotissement « La Ronde » :  
2 parcelles prêtes à bâtir (881 m² et 1 063 m²).

 Contact mairie : 03.84.51.34.40.  
 mairie.cuvier@wanadoo.fr

■ ÉQUEVILLON

Lotissement privé appartenant à la « Promotion 
Pellegrini » d’Oye-et-Pallet : une dizaine de 
parcelles sont encore disponibles au pied du 
mont Rivel. De 303 m² (+ aisance non 
constructible) à 603 m².

 Contact mairie : 03.84.52.14.91. 
Commercialisation : « Promotion Pellegrini » 
06.82.32.97.54.

■ FONCINE-LE-HAUT

À 1 000 m d’altitude, dans le site classé de la 
Haute-Vallée de la Saine (itinéraires randonnée, 
tous commerces, services, artisanat…) : un 
nouveau lotissement verra bientôt le jour au 
« Rocheret », avec la création d’une dizaine de 
parcelles.

 Contact mairie : 03.84.51.90.77.

■ MONTROND

Lotissement communal « Les Champs Malins 2 » : 
3 parcelles sont encore disponibles (931 m², 
979  m² et 2 40  m²), au prix de 58 € TTC/m². 
Travaux de viabilisation en cours.

 Contact mairie : 03.84.51.71.89. 

■ SIROD

Une dizaine de lots (de 400 à 800 m²) sont 
encore disponibles au cœur du village, tout près 
des commerces et de l’école.

 Contact mairie : 03.84.51.81.32.

Pour une parution dans cette rubrique, transmettre 
les informations à la Communauté de communes.

GENS D’ICIAU FIL  DES COMMUNES

Ils ont été mis à l’honneur
■ Foot Sirod : éducateur et entraîneur,  
Daniel Villemagne, dit « Chouchou », a 
reçu la médaille d’argent du district du 
Jura pour son investissement au sein du 
club local. 

■ Le Trophée des Dirigeants : c’est la dis-
tinction qu’a reçu Pierre Comte (Ande-
lot-en-Montagne) à l’occasion de la « soirée 
des bénévoles du football Crédit Agri-
cole », qui se déroulait à Sochaux le 8 avril 
dernier. Une récompense qui vient saluer 
l’engagement sans faille de ce pilier du foot 
andelotien, qui assume également diffé-
rentes responsabilités au niveau des ins-
tances départementales et régionales.

Fleurissement : le palmarès
Le palmarès du concours de 
fleurissement 2023 a été dé-
voilé le 5 avril dernier au 
Conseil départemental. 
Les lauréats du territoire, au 
niveau communal et indivi-
duel :

■  Communes de moins  
de 300 habitants

Classement régional hors 
concours : Valempoulières  
(2 fleurs) 
Classement départemental : 1er Marigny, 6e ex aequo Cuvier, 
10e ex aequo La Latette, 12e ex aequo Pont-du-Navoy

■  Communes de 300 à 1 000 habitants
Classement régional hors concours : Monnet-la-Ville (1 fleur)
Classement départemental : 5e ex aequo Nozeroy

■  Communes de 1 000 à 5 000 habitants
Classement départemental : 9e ex aequo Foncine-le-Haut

■  Communes de 5 000 à 10 000 habitants
Classement régional hors concours : Champagnole (3 fleurs)

■  Bâtiments publics
Hors concours : mairie de Champagnole

■  Maisons fleuries
Hors concours : 1er ex aequo Corinne Chagrot (Censeau), 
5e ex aequo M. et Mme Jourdan (Marigny)

■  Balcons fleuris
Classement départemental : 1er ex-aequo Michelle Saillard 
(Valempoulières)

■  Fermes fleuries
4e ex-aequo : GAEC « La Clé des champs » (Mournans-Charbonny)

■  Hôtels-restaurants, commerces
6e ex aequo : bar « Le National » (Foncine-le-Haut)

« PARENTHÈSE M »  
A CHANGÉ D’ADRESSE

Voilà maintenant plus d’un an que le 
salon de bien-être « Parenthèse M » 
a déménagé au N° 1 de la rue des 
Frènes, à Vers-en-Montagne.

Pour compléter ses prestations (mas-
sages et séances de magnétisme), 
Marie Garnaux a créé un nouvel 
espace détente. Accès privatif aux 
installations (spa, jacuzzi, sauna et 
hammam) jusqu’à 6 personnes.

Massages bien-être de 30 à 90 mi-
nutes pour femmes et pour hommes, 
massages Akwaterra, massages 
enfants et ados, massages Amma, 
séances de magnétisme. Soins com-
binés, bons et cartes cadeaux.

  06.75.74.62.42.

 parenthesem-massage.com

 parentheseM

 parenthemmarie

EAU POTABLE : VERS LA 
RÉALISATION D’UN FORAGE

Lors de la réunion du Conseil mu-
nicipal du 13 février dernier, il a été 
décidé de réaliser un forage afin de 
sécuriser la ressource en eau potable 
de la commune.

La source dite de «  La Fontaine-
Vernier », qui alimente les habitants 
du village depuis des générations, 
tend à se tarir en période d’étiage. Les 
sécheresses à répétition diminuent 
considérablement la ressource et ont 
déjà conduit la commune à achemi-
ner de l’eau par camion-citerne. 

Une étude a été confiée au cabinet 
« Idées-Eaux », en collaboration avec 
l’agence ingénierie du Département. 
Plusieurs options ont été abandon-
nées, comme l’amélioration du cap-

tage actuel (solution trop risquée) 
ou la connexion sur la source du syn-
dicat voisin (la source dite de « La 
Papeterie » ne peut pas fournir davan-
tage de communes, d’après le syn-
dicat mixte qui en est gestionnaire).

L’étude géotechnique a montré que 
des réserves d’eau plus importantes 
peuvent se trouver en profondeur, 
sur le site même de la station de cap-
tage. Après concertation avec les 
services précités ainsi qu’avec ceux 
de l’Agence de l’Eau et de l’ARS, le 
Conseil municipal a donc décidé 
d’entreprendre la réalisation d’un 
forage. La maîtrise d’œuvre a été 
confiée au cabinet « Idées-Eaux » et le 
projet est lancé. Le coût prévisionnel, 
estimé à 150 000 €, devrait pouvoir 
bénéficier de subventions. 
Délai de réalisation : un an minimum. 

VERS-EN-MONTAGNE 

Louis Invernizzi  
Chevalier de la Légion d’Honneur

C’est au pied du Monument-aux-Morts de Vers-en- 
Montagne, à l’issue de la cérémonie du 8-Mai, que l’an-
cien combattant Louis Invernizzi a été élevé au grade de 
Chevalier de la Légion d’Honneur. L’entrepreneur versois, 
qui a servi en Algérie de 1956 à 1958 au sein du 18e régi-
ment de parachutistes, avait déjà reçu la Croix de Valeur 
Militaire avec étoile de bronze et avait été cité à l’ordre du 
régiment.

Ils (elles) créent du lien
■ Des lunettes spécialement adaptées à la morphologie 
des personnes trisomiques : c’est l’activité dans laquelle 
se sont lancés deux Champagnolais, Annick Vincent (ex-ma-
quettiste dans la lunetterie) et Julien Forestier (entreprise 
« ELLAPS »). La fabrication à l’unité des « lunettes d’Annick » 
pourrait s’étendre progressivement à d’autres publics 
(grands brûlés, accidentés de la route…) ayant besoin 
de montures sur mesure. Une (très) belle initiative pour 
l’amélioration du quotidien des personnes différentes, et 
un concept qui pourrait vite dépasser les limites régionales.

 Contact : annick.vincent@2lda.fr

■ On ne présente plus le sculpteur Pascal Bejeannin 
(Ney), qui a mis son art au service de la défense de la cause 
animale, en collaboration avec l’association lédonienne 
Art Situ. Depuis 2019, trois de ses œuvres monumentales 
en métal ont déjà pris le chemin de différents pays afin de 
plaider leur cause : l’ours au Groenland, le gorille au Gabon, 
et la tortue à La Réunion. Côté Jura, l’artiste (et nouveau 
membre de la Société des Explorateurs Français) procède 
régulièrement à des projections de documentaires co- 
réalisés avec la maison de production Mizenboite, et à des 
interventions dans des écoles.

 Pour en savoir plus : art-situ.com
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immortalise 

1 1 
9 782381 130699 

978-2-38113-069-9 éditions 

Focus / Parutions
« Champagnole / Les conscrits de 1888 à 1969 ». 

Signé Charles Thevenin et Bernard Voinet, cet ouvrage de 
référence retrace l’histoire des conscrits champagnolais 
sur une durée de plus d’un siècle. Outre les « photos de 
classe » en grande partie légendées, le livre est agrémenté 
de nombreux portraits et témoignages. 
Par Charles Thevenin et Bernard Voinet. Éditions Z4 
(2023). 150 pages, nombreuses illustrations, 18 €.  
En librairies ou en ligne sur : z4editions.fr

« Champagnole, de la fabrique de 
chaux à la cimenterie ». 

Joli travail de mémoire que celui de cet ouvrage, rédigé 
par un ancien chimiste du groupe Origny : après deux pre-
miers livres consacrés à d’autres sites, c’est sur les « fours à chaux » de Champagnole qu’André Blaise a axé ses 
recherches, réalisé des interviews, compulsé une importante documentation… 
Par André Blaise. Autoédition (2023). 250 pages, nombreuses illustrations, 19,50 €. En librairies. 

« Doux sauvage ». 

Ancienne enseignante reconvertie dans l’écriture, la Foncinière Éveline Soulier signe avec cet ouvrage son 
premier roman : l’histoire du cheminement d’un informaticien vers un ermitage haut-jurassien – l’histoire d’un 
couple aussi et d’une réconciliation entre l’ici et l’ailleurs, entre le « doux » et le « sauvage »…
Par Éveline Soulier. Éditions C-cédille auteurs (2024). 218 pages, 18 €. En librairies.

« Jura : la grande traversée / 21 itinéraires à pied ». 

C’est après une opération de la hanche que Martial Lacroix (Longcochon) part à pied sur la GTJ, reliant Mandeure 
à Culoz en 21 jours. Une expérience qui a inspiré à cet ancien guide de haute montagne cet ouvrage très complet, 
étayé par des images de photographes animaliers. 
Par Martial Lacroix. Éditions Château et Attinger. 200 pages, 22 €.

« Des torgnoles à Champagnole ». 

Dans la « Perle du Jura », on s’apprête à donner le coup d’envoi des manifestations estivales lorsqu’une person-
nalité disparait subitement. Un mystérieux « Bug » sème des indices à travers la ville, et commence à jouer avec 
les nerfs des Champagnolais… Un polar très (très) local !
Par Constance Rameaux. Éditions Z4 (2024). 72 pages, 12 €. En librairies ou en ligne sur : z4editions.fr
Dans la même collection, du même auteur : « Du rififi au Monthury » (10 €).

« Sous son œil ». 

C’est sous un nom de plume, Alice Hope, que cette Champagnolaise raconte son enfance sous l’emprise des 
Témoins de Jéhovah. Un parcours autobiographique douloureux, qui l’a amenée à quitter sa famille à l’âge de 
14 ans afin de trouver sa propre voie.
Par Alice Hope. Europe Livres (2023). 127 pages, 15,50 €. En librairies ou en ligne.

HOMMAGE 
Ces derniers mois ont été endeuillés par dif-
férentes disparitions, dont celles de ces deux 
personnalités du territoire :

■  Patrick DUBREZ (Cuvier) : 
Maire de Cuvier depuis 2014. 
Décédé le 01/03/2024  
à l’âge de 71 ans.

■  Yves GARNIER (Entre-deux-Monts,  
Foncine-le-Haut) : 
Ancien président de la Communauté de 
communes de Malvaux (1998-2007). 
Ancien conseiller général  
du canton de Nozeroy (2004-2011). 
Décédé le 20/04/2024 à l’âge de 68 ans.

>  Fanfare de Crotenay : Virginie Besançon est la nouvelle 
présidente de la formation. Elle succède à Michel Roche, qui 
demeure au bureau.

>  Les Voix Amies : les choristes champagnolais ont une nouvelle 
dirigeante, Thérèse Dierckens, qui a pris la succession de Francine 
Vuaillat. 

>  Société d’Histoire Naturelle de Champagnole : Philippe 
Ferrante a pris le relais de Jacqueline Hirsinger à la tête de la 
SHNC. 

>  « Tiresias » : cette nouvelle association, basée à Chaux-des- 
Crotenay et présidée par Agathe Redonnet,a pour but la transmis-
sion de connaissances dans des domaines variés. 

L’AGENDA
JUILLET, AOÛT & SEPTEMBRE

P Montrond : Estivales d’Otton les 19 et 
26/07, 2 et 8/08 et 6/09. Soirées « coucher de 
soleil » à thèmes, nombreuses animations.

DU 9 JUILLET AU 30 AOÛT 
P Champagnole : Scènes d’été (20 h). 
Concerts en plein air les 9/07, 16/07, 19/07, 
23/07, 26/07, 30/07, 02/08, 09/08, 14/08 
et 23/08, place de la Mairie. Le 06/08, place 
Pierre-Marion. Le 20/08, place Jean-Émonin.  
Le 27/08, place des Champs-Sarrazins. 

SAMEDI 13 JUILLET 

P Champagnole : feux d’artifice et bal en 
soirée (esplanade Jean-Charroppin).
P Foncine-le-Haut : défilé aux lampions et bal 
(salle Charles-Lecoultre, 19 h).
P Mignovillard : défilé, feux d’artifice et bal. 
Restauration rapide à 19 h 30, défilé à 21 h, feux 
et bal à 22 h 30.

DIMANCHE 14 JUILLET

P Champagnole : défilé du 14-juillet (départ 
place de la Mairie, 11 h).

SAMEDI 20 JUILLET 

P Chaux-des-Crotenay : fête du village.
P Vannoz : 2e édition du festival du Cheval 
Blanc. Nombreux concerts, à partir de 17 h 
(Auberge du Cheval Blanc). Restauration rapide 
et buvette. Billetterie sur : 
billetweb.fr/le-festival-du-cheval-blanc-2024

SAMEDIS 27 JUILLET, 3 & 10 AOÛT 

P Champagnole : « Un Samedi au Parc ». 
Animations tout public de 15 h à 19 h, suivies 
d’un concert à 20 h. Parc de Belle-Frise.

SAMEDI 27 JUILLET

P Champagnole : 60e anniversaire de la 
catastrophe du mont Rivel. Dépôt de gerbe, 
exposition permanente. Rue du Château-Fort 
(stèle), 12 h 15.
Tout l’été : exposition à la bibliothèque.

DIMANCHE 28 JUILLET

P Nozeroy : L’Assaut des Remparts. 
Nombreuses animations, échoppes, repas 
médiéval. À partir de 10 h.

JEUDI 15 AOÛT 

P Valempoulières : concours de pétanque, 
kermesse, bal et feux d’artifice.

SAMEDI 17 AOÛT 

P Champagnole : Tour de France Femmes, 
départ de l’étape Champagnole / Le Grand-
Bornand. Départ de la caravane 8 h 50, 
départ des coureuses, 10 h 50 (L’Oppidum). 
Nombreuses animations.

SAMEDI 24 AOÛT

P Ney : fête de l’agriculture (concours de 
labours, courses de tracteurs tondeuses, 
fondue géante, bal-concert…). À partir de 10 h.

VENDREDI 30 AOÛT

P Champagnole : spectacle La Grosse Soirée.

SAMEDI 31 AOÛT

P Champagnole : Boum au Pumptrack, 
organisée par le Conseil municipal des enfants.

MERCREDI 3 SEPTEMBRE

P Champagnole : 80e anniversaire de la 
Libération.

SAMEDI 14 SEPTEMBRE

P Champagnole : forum des associations 
(L’Oppidum et esplanade Jean-Charroppin, de 
10 h à 17 h, entrée libre).

Culture
JUSQU’AU 1er OCTOBRE

P Le Vaudioux : exposition « Biz’Art Biz’Art » 
(art contemporain). Tous les jours de 14 h à 19 h.

JUILLET & AOÛT

P Chaux-des-Crotenay : visite guidée à la 
journée par l’association ArchéoJuraSites : 
vestiges gallo-romains, protohistoriques et 
médiévaux. Les mardis et vendredis du 15/07 
au 15/08. Inscriptions : 06.71.84.47.53.
P Loulle : visite guidée du site à pistes de 
dinosaures les 9, 16, 23 et 30/07,  
5, 22 et 27/08 (10 h 30, sur réservation : 
03.84.52.43.67.).

P Foncine-le-Haut : visite guidée du Rucher 
pédagogique du Bayard. Les mardis à 
14 h, du 9 juillet au 27 août (réservation : 
03.84.51.93.11.).
P Mièges : visites guidées de l’église Saint-
Germain. Tous les vendredis du 5 juillet au 30 
août, 14 h 30 (réservation : 06.83.49.91.36.).
P Nozeroy : visites guidées historiques 
organisées par « Les Amis du Vieux Pays 
de Nozeroy ». Du 5 juillet au 30 août (tous 
les vendredis), RDV à 10 h devant la Tour 
de l’Horloge. Renseignements : Maison du 
Tourisme, bureau de Nozeroy.

Événementiel

Du côté des assos’
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L’AGENDA PR ATIQUE

DÉPARTS 

u  Naïma NYMA (12/2023), agent de cuisine à la crèche ;
u Lorraine AUBRY (02/2024), auxiliaire de puériculture.

ARRIVÉES 

u Justine KOLLY (11/2023), agent de crèche ;
u  Perrine LOCATELLI (11/2023), secrétariat ADS et  

secrétariat général ;
u Véronique ARBEZ (01/2024), agent de crèche ;
u  Solenn ROUX (03/2024), agent de crèche ;
u  Sandrine MAILLET (03/2024), agent de cuisine à la crèche ;
u  Sarah GONNOT (06/2024), technicienne assainissement 

collectif.

Les services intercommunaux 

CRÈCHE « LA HULOTTE »

Champagnole
g 35 places (enfants jusqu’à 4 ans)
a  Accueil du lundi au vendredi,  

de 7 h 30 à 18 h.
i 03.84.52.76.20.

RELAIS PETITE ENFANCE

Champagnole et Nozeroy
a  Permanences, rendez-vous,  

temps de jeux…
i 06.74.19.86.33.  
o rpe.champagnole@mutualite-39.fr

CENTRE AQUATIQUE « LES TRITONS »

Champagnole
i 03.84.52.36.40 
o vert-marine.com/les-tritons

CNJ SENIORS
(Service de transport pour les plus de 60 ans)

Champagnole 
P 1 rue Jean-Émonin
i 07.57.43.43.77.
a  Permanences : du lundi au jeudi, 

de  9 h à 11 h 45.

FRANCE SERVICES
(3 bureaux d'accueil)

Champagnole  
P 28 rue Baronne-Delort 
i 03.84.52.10.92.
a  Lundi et mercredi de 9 h à 12 h et de 

13 h 30 à 17 h / Mardi et jeudi de 9 h  
à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 / 
Vendredi de 9 h à 12 h.

— 
Foncine-le-Haut  
P 73 Grande rue 
i 03.84.51.19.93.
a  Lundi de 14 h à 17 h / Mardi, 

mercredi et jeudi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h / Vendredi 
de 9 h à 12 h.

— 
Nozeroy  
P 15 place des Annonciades 
i 03.84.51.19.75.
a  Lundi de 14 h à 17 h / Mardi, 

mercredi et jeudi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h / Vendredi 
de 9 h à 12 h.

MAISON DU TOURISME
CHAMPAGNOLE NOZEROY JURA
(3 bureaux d'accueil)

i Champagnole : 03.84.52.43.67.
i Nozeroy : 03.84.51.19.15.
i Foncine-le-Haut : 03.84.51.93.11.
o cnjtourisme.fr

DÉCHÈTERIES
(Gestion : SICTOM)

Champagnole
a  Du lundi au samedi, de 8 h à 12 h  

et de 14 h à 18 h.
P 437 chemin du Mont-Rivel
i 03.84.52.42.70.
— 
Mignovillard
a  Le lundi de 15 h à 18 h, ainsi 

que le mercredi et le samedi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

P Route de Nozeroy.

P Nozeroy : visites guidées ludiques 
(« Histoires d’un soir ») par la troupe des 
« Va-t’en rêves ». Du 16 juillet au 27 août (tous 
les mardis), RDV à 20 h 30 devant la Tour 
de l’Horloge. Renseignements : Maison du 
Tourisme, bureau de Nozeroy.
P Champagnole : excursions accompagnées 
sur la Ligne des Hirondelles jusqu’à Morez, 
les jeudis du 04/07 au 29/08 (sauf le 15/08). 
Départ de la gare de Champagnole à 11 h 20.
Renseignements : 03.84.52.43.67.

 JUSQ'AU 29 SEPTEMBRE 

P Champagnole : Galerie Éphémère 
(exposition tournante d’artistes locaux, entrée 
libre). 

 JUSQ'AU 28 SEPTEMBRE 

P Champagnole, musée archéologique : 
ouverture du mardi au samedi, de 10 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 16 h 30 (fermeture le 15 août et les 
samedis de septembre, sauf le 21).
Les 2, 5, 9, 12, 16 et 19 juillet : visites-ateliers 
surprises. À partir de 5 ans, 10 h, inscription 
obligatoire.

DIMANCHE 15 SEPTEMBRE

P Doye : concert « Les 4 saisons de Doye » 
(chapelle).

VENDREDI 20 & SAMEDI 21 SEPTEMBRE

P Crotenay : festival de l’école de cirque 
Chap’Chapo.

SAMEDI 21 & DIMANCHE 22 SEPTEMBRE

P Journées Européennes du Patrimoine 
(renseignements à la Maison du Tourisme).

DIMANCHE 27 OCTOBRE

P Champagnole : spectacle du conteur  
et humoriste vosgien Claude Vanony 
(L’Oppidum, 16 h).
Billetterie à la Maison du Tourisme à 
Champagnole.

Sport
JUILLET & AOÛT

P Nozeroy : concours de pétanque dans les 
allées du parc (tous les vendredis, 20 h 30).

DIMANCHE 21 JUILLET

P Gillois : La Grabonne, randonnée VTT 
(15, 30 et 45 km) et pédestre (8, 10 et 15 
km). Renseignements : 07.86.46.82.87.

SAMEDI 24 AOÛT

P Mignovillard : Creux de l’enfer (trail 16 et 
27 km, course à pied 5 et 11 km, marche 7 et 
13 km).

DIMANCHE 1er SEPTEMBRE

P Doye : randonnée VTT et pédestre 
(Colonie, départs à partir de 7 h 30).

SAMEDI 7 & DIMANCHE 8 SEPTEMBRE

P Champagnole : Transju’Cyclo (départ et 
arrivée à L’Oppidum).

PERSONNEL « COM-COM »
Les mouvements récents

L'ÉQUIPE CC
Au 1er juin 2024, les 39 agents occupant des emplois 
permanents* au sein de la collectivité CC CNJ 
se répartissent comme suit :
- 27 agents « filières administrative et technique »
- 12 agents « crèche »

* 6 agents, qui occupent des postes non permanents (contrats de 
projets et renfort occasionnel de l’équipe de la crèche), ne figurent 
pas dans ce décompte.

DIMANCHE 15 SEPTEMBRE

P Champagnole : marathon-relais.
P Arsure-Arsurette : randonnées pédestre, 
cyclo et VTT « De Fiouves en Fruitières ».

DIMANCHE 22 SEPTEMBRE

P Le Frasnois : JuraSwimRun (courses à pied et 
natation).

Divers
JUIN À SEPTEMBRE

P Don du sang : 17/07 (Foncine-le-Haut, salle 
des fêtes), 31/07 (Nozeroy, collège).
P Brocantes : 14/07 (Foncine-le-Haut), 4/08 
Montrond, 10/08 (Nozeroy), 18/08 (Sapois), 
07/09 (Censeau).

DU 18 JUILLET AU 15 AOÛT 

P Nozeroy : marchés terroir et artisanat de 
l’APERN (les jeudis de 18 h à 22 h, place des 
Annonciades).

SAMEDI 20 JUILLET 

P Champagnole : braderie de l’Union 
commerciale « Champa Sympa ».

Les informations listées sur cette page sont données à 
titre indicatif et restent à vérifier en temps voulu. 
Ce calendrier, établi sur la base des données qui nous 
ont été transmises, n’est pas exhaustif et peut être 
complété auprès d’un des trois bureaux de la Maison 
du Tourisme du territoire (Champagnole, Foncine-le-
Haut ou Nozeroy).
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